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RAPPORT

MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l’Education a examiné
au cours de sa réunion du 7 janvier 2009(2), le
projet de décret portant des dispositions relatives
à la reconnaissance des qualifications profession-
nelles pour l’exercice de fonctions dans les établis-
sements d’enseignement préscolaire, primaire, se-
condaire ordinaire et spécialisé, artistique, de pro-
motion sociale et supérieur non universitaire, se-
condaire artistique à horaire réduit de la Commu-
nauté française et les internats dépendant de ces
établissements, et dans les centres psycho-médico-
sociaux, relatives au congé pour activités sportives
et diverses mesures urgentes en matière d’ensei-
gnement.

1 Exposé introductif de M. Dupont

L’intitulé de ce décret renferme sous son appel-
lation générique un nombre important d’avancées
statutaires répondant à de nombreuses demandes
et questions de terrain vécues tant par les membres
du personnel que par les divers interlocuteurs de
l’enseignement (administration, organisations syn-
dicales, pouvoirs organisateurs,. . . ).

Il a de manière générale pour philosophie de
tendre vers encore plus d’égalité entre les diffé-
rents membres du personnel enseignant et assi-
milé.

Ce projet de décret vise tout d’abord à trans-
poser, dans un texte unique, différentes directives
européennes relatives à la reconnaissance des qua-
lifications professionnelles en ce qui concerne les
professions de l’enseignement.

Le titre Ier regroupe ainsi les 1ères directives
en la matière, qui avaient déjà été transposées mais

(2) Ont participé aux travaux de la Commission :
M. Avril , M. Bayenet , Mme Emmery , Mme Fassiaux-

Looten (Rapporteuse) , Mme Jamoulle , M. Senesael (en rem-
placement de M. Luperto), M. Wacquier , M. Borsus , M. Bra-
caval , Mme Cassart-Mailleux , M. Neven , Mme Corbisier-
Hagon , M. Elsen , Mme de Groote (Présidente) et M. Reinkin

Ont assisté aux travaux de la Commission :
M. Galand, Mme Tillieux, M. Walry, Mme Willocq :

membres du Parlement
M. Dupont, Ministre de l’Enseignement obligatoire
Mme Gilman, experte du groupe PS
Mme Wyard, experte du groupe PS
M. Serghini, secrétaire politique du groupe PS
M. Balcaen, expert du groupe ECOLO
M. Sonville, expert du groupe MRM. Jauniaux, expert du

groupe cdH

dans des textes épars ; et la directive portant la ré-
férence 2005/36/CE non encore transposée.

Cette dernière a pour ambition de rationaliser,
simplifier et améliorer les règles de la reconnais-
sance professionnelle.

Les principales nouveautés résident dans la
description de 5 niveaux de qualifications profes-
sionnelles et dans la définition de mesures de com-
pensation.

Celles-ci consistent dans un stage d’adaptation
ou une épreuve d’aptitude.

Leur transposition permettra à la « Commis-
sion des titres pour l’accès aux fonctions dans l’en-
seignement » de les imposer au requérant dont la
formation suivie présente des différences significa-
tives par rapport à la formation requise en Com-
munauté française.

Ensuite, en son titre II, le projet de décret
qui est soumis à votre examen, porte des dispo-
sitions visant à apporter d’autres avancées pour
le bon fonctionnement de l’enseignement en Com-
munauté française.

Celles-ci ont notamment été inspirées par les
débats constructifs qui ont eu lieu lors des concer-
tations avec les pouvoirs organisateurs et des né-
gociations avec les syndicats.

M. le ministre Dupont cite en vrac :

- le congé pour activités sportives ;

- des dispositions statutaires relatives à l’en-
seignement secondaire professionnel spécialisé de
forme 3 ;

- le remplacement des puériculteurs en mala-
die ;

- la création de classes bilingues français-
langue des signes ;

- le congé pour exercer provisoirement une
fonction dans un établissement d’enseignement
ou un centre PMS de la Communauté germano-
phone ;

- le congé en cas de placement judiciaire ;

- des dispositions répondant à l’urgence dans
l’enseignement secondaire artistique à horaire ré-
duit.

Monsieur le ministre Dupont a également pro-
fité de la rédaction de ce projet de décret pour ap-
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porter diverses précisions ou améliorations tech-
niques dans différents décrets.

Ce projet est constitué d’une somme de me-
sures aussi variées qu’importantes. Vu leur carac-
tère parfois technique, M. le ministre Dupont n’a
pas détaillé chaque mesure dans cet exposé, mais il
développera bien entendu, dans le cadre du travail
parlementaire commencé, les thèmes qu’il vous
plaira d’aborder.

M. le ministre Dupont vous invite à entrer
dans le vif du sujet et à examiner les dispositions
concrétisant ces différentes avancées.

2 Discussion générale

M. Neven souligne l’importance d’intégrer
l’ensemble des dispositions européennes dans
notre législation. Concernant l’accès à la profes-
sion d’un individu possédant un diplôme prove-
nant d’un autre Etat membre, M. le commissaire
se demande pourquoi le niveau du diplôme doit
être au moins équivalent au niveau inférieur à ce-
lui exigé dans l’Etat membre d’accueil, et non pas
au niveau supérieur.

Par ailleurs, il se réjouit des nouvelles disposi-
tions au niveau de l’enseignement artistique à ho-
raire réduit. Il souligne l’avancée positive quant à
la reconnaissance de certaines formations, comme
celle liée au jazz, qui auparavant était à la charge
du Pouvoir Organisateur (P.O).

Mme Fassiaux-Looten, se déclare favorable
à l’arrivée de ce décret puisqu’il permet d’éviter
toutes discriminations et parfois d’en résoudre,
mais aussi d’intégrer toutes les nouvelles disposi-
tions en la matière.

Elle souligne les avancées que ce décret permet
de réaliser, comme celle qui répond parfaitement
aux impératifs de l’immersion des enseignants et
des étudiants atteints de surdité ; du respect de la
mobilité linguistique des étudiants ; de l’avancée
dans l’obtention de congés pour certain types de
projets ; de l’égalité entre les fonctions. Mme la
commissaire estime qu’une avancée a également
été faite dans la médiation scolaire afin de lutter
contre l’absentéisme des élèves.

Elle souligne l’avancée des mesures pour les
directeurs, surtout dans le monde rural, qui jongle
entre deux fonctions (enseignant/direction).

Mme Fassiaux-Looten, souligne la tendance
vers plus d’égalité entre l’enseignement de plein
exercice et de promotion sociale, au bénéfice des
enseignants.

Par rapport à l’inspection, Mme Fassiaux-
Looten interroge le ministre Dupont sur les dis-
positions de l’article 169 relatif au maintien en
fonction des inspecteurs brevetés, après la pé-
riode transitoire, faisant place au régime orga-
nique. Elle demande comment s’appliquera le sys-
tème de priorité prévu pour les inspecteurs qui
compteront 1050 jours d’ancienneté puisque le dé-
cret « inspection » indique que la priorité de 1050
jours commence à la date à laquelle sont délivrés
les premiers brevets. Elle demande un éclaircisse-
ment sur la notion de fonction.

M. Reinkin salue également l’arrivée de ce dé-
cret qui permet de recadrer certaines dispositions.
Premièrement, il signale la portée des différents
chantiers mis en œuvre pour promouvoir la langue
des signes et se réjouit du projet pilote entamé et
encadré par l’ASBL « Ecole et surdité » à Namur.
M Reinkin met en évidence le caractère positif
du texte exigeant l’intégration d’au moins 1/3 de
maîtres sourds pour les cours en langue des signes.

Cependant, M. Reinkin déplore que le texte
ne prévoit pas d’interprètes qui sont essentiels aux
parents et collègues sourds et entendants. Il inter-
roge le ministre sur un financement pour engager
des interprètes, qui dans le cas contraire sera à la
charge des établissements.

S’agissant de l’article 61, M. Reinkin de-
mande, si les nouvelles listes devant être réalisées
le 1er octobre 2009, qui sont reportées à un an,
sont à mettre en lien avec le projet de décret an-
noncé sur le financement différencié de l’encadre-
ment.

Concernant la transposition de la directive eu-
ropéenne en matière de reconnaissance de for-
mations professionnelles et de titres étrangers,
M. Reinkin s’inquiète des risques de dérives qui
peuvent exister au niveau de la coexistence de di-
plômes différents au sein d’une même équipe édu-
cative. Il désire prendre connaissance de l’avis des
organisations syndicales sur ce texte.

Il s’interroge sur le rôle de la commission des
titres pour l’accès aux fonctions dans l’enseigne-
ment prévue à l’article 8 ainsi que sur des épreuves
compensatoires. Le gouvernement se réservant le
droit de définir les règles de fonctionnement de la
commission des titres, M. Reinkin s’interroge sur
la procédure qu’entend utiliser le gouvernement
afin d’éviter l’arbitraire. Il demande par ailleurs en
quoi ce décret garantit une maîtrise de la langue
d’enseignement.

M. Reinkin regrette que le tableau de corres-
pondance entre le projet de décret et la directive
européenne qu’il transpose n’ait pas été soumis à
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l’avis du Conseil d’Etat.

Mme Corbisier-Hagon souligne que ce décret
permet de rectifier certaines mesures afin de régler
des problèmes de terrain le plus rapidement pos-
sible. Elle souligne qu’au delà de l’adaptation des
directives européennes, la Communauté française
a fait un texte sui generis de l’ensemble des pres-
criptions européennes à propos de la reconnais-
sance des qualifications professionnelles.

La deuxième avancée de ce projet de décret
est l’enseignement en immersion de la langue des
signes. Le troisième élément positif retenu par
Mme Corbisier-Hagon est la mise à égalité entre
les fonctions , principalement le remplacement des
puériculteurs/trices. Elle salue l’avancée en matière
de congé d’adoption et de la tutelle officieuse et de
l’amendement signé par tous les partis qui prévoit
un congé pour don d’organes.

M. Borsus déplore la qualité du travail légis-
latif des membres du gouvernement et de la majo-
rité. Il souligne la difficulté que suscite la compré-
hension de ce décret, non seulement pour les per-
sonnes qui le votent mais aussi pour les personnes
qui devront l’appliquer.

Se référant à la question de M.Neven sur l’exi-
gence du niveau inférieur d’un diplôme provenant
d’un autre Etat membre, M. le ministre répond
qu’il est demandé un niveau inférieur parce que
la directive l’exige et qu’il est instauré un système
de compensation.

M. le ministre répond à M. Reinkin que le ni-
veau de connaissance linguistique prévu par la loi
de 1963 n’est pas exonéré et garantit la maîtrise
de la langue d’enseignement.

En ce qui concerne la question posée par Mme
Fassiaux-Looten sur le terme « fonctions » de
l’inspection, M. le ministre Dupont répond que la
formation des inspecteurs de cours généraux ré-
pondant à un cours donné ne sera pas prioritaire
par rapport à ceux d’un autre cours. Le terme
« fonction » doit être lié avec la discipline pour
laquelle l’inspecteur est formé.

Concernant le manque d’interprètes relevé par
M. Reinkin, M. le ministre Dupont précise qu’il
n’y a pas d’interprètes prévus puisque 30% des en-
seignants doivent être de culture sourde.

M. le ministre Dupont rappelle à M. Rein-
kin que les organisations syndicales et les P.O.
sont d’accords avec la transposition des directives.
M. le ministre Dupont répond à M. Borsus que
certaines dispositions du présent projet de décret
visent à corriger des dispositions transitoires en
manière statutaire dans le spécialisé qui étaient in-

complètes. Quant au fonctionnement de la com-
mission, M. le ministre déclare qu’il n’y aura pas
de changement fondamental en la matière puis-
qu’il n’a pas posé de problèmes jusqu’à ce jour.

M. Reinkin insiste auprès de M. le ministre
Dupont pour que soit étudiée de manière plus ap-
profondie la question des interprètes, mais aussi
le problème de la co-direction des établissements
mixtes, avec un co-directeur maîtrisant la langue
des signes. Par ailleurs, il demande un éclaircisse-
ment quant au projet de financement différencié.

M. le ministre Dupont répond que l’avant-
projet est prêt et doit être discuté avec les diffé-
rents partenaires. C’est pour garantir la période
transitoire qu’on a postposé l’échéance d’un an.

3 Examen des articles

3.1 Titre I

Articles 1er à 17

S’agissant de l’article 1er, § 2, M. Neven de-
mande pour quelle raison l’enseignement universi-
taire n’entre pas dans le champ d’application du
projet de décret.

M. le ministre Dupont répond que les univer-
sités recrutent leurs membres du personnel de ma-
nière libre et autonome.

Se référant à l’article 5 qui clarifie le concept
de formation assimilée, M. Neven demande une
clarification sur le terme « voie de formation pa-
rallèle ».

M. Noiret, Directeur de la réglementation à
la Direction générale de l’enseignement non obli-
gatoire et de la recherche scientifique répond que
par « formation parallèle », on entend que soit
reconnue, dans le pays d’accueil, la qualification
d’un individu faisant partie d’un pays membre de
l’Union, ayant passé tous les stades de formation
dans son pays, même s’il ne possède pas le par-
cours de formation classique du pays d’accueil. La
directive, une fois mise en place, vise à prévenir
tous les cas de figure.

A l’article 6, M. Neven demande des préci-
sions sur les titres de formation étrangers devant
attester d’un niveau de qualification profession-
nelle au moins équivalent au niveau immédiate-
ment inférieur à celui exigé en Communauté fran-
çaise.

S‘agissant de l’article 7, M. Neven demande
de préciser au § 1, point b, les critères présidant à
la décision qu’une formation prévue dans un pays
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d’origine porte sur des matières substantiellement
différentes.

M. le ministre Dupont signale que la commis-
sion fera sa propre jurisprudence en la matière.

Concernant le § 2, M. Neven demande com-
ment la commission des titres déterminera les du-
rées, ainsi que les contenus, et si des interactions
peuvent être envisagées dans ces dispositifs com-
pensatoires ; il demande également des précisions
sur le choix entre le stage d’adaptation et l’épreuve
d’aptitude et sur les passerelles dans l’enseigne-
ment supérieur.

Suite à la remarque faite par le conseil d’Etat
sur l’article 8, le commissaire Neven souhaite sa-
voir s’il y a eu des modifications dans la composi-
tion de la commission des titres pour l’accès aux
fonctions dans l’enseignement, par rapport à ce
qui prévalait dans l’arrêté de 1996.

M. le ministre Dupont répond qu’on y a ajouté
des représentants des pouvoirs organisateurs, des
Hautes Ecoles et des Universités.

3.2 Titre II

3.2.1 Chapitre I

Articles 18 à 34

Ces articles n’appellent pas de commentaire

3.2.2 Chapitre II à chapitre XI

Articles 35 à 107

M. Neven demande un éclaircissement à l’ar-
ticle 43, §4 concernant « les enseignants de forma-
tion pluridisciplinaire » dans le domaine des arts,
de la parole et du théâtre.

M. le ministre Dupont répond qu’avec le
même titre, on pourra enseigner plusieurs disci-
plines (déclamation et théâtre).

Un amendement no1 visant à insérer dans le
Titre II un chapitre XIbis est déposé par Mmes
Fassiaux-Looten, Corbisier-Hagon, MM. Reinkin
et Neven. Il est libellé comme suit :

3.2.3 Chapitre XIbis

Il est inséré dans le Titre II du projet de décret
le chapitre XIbis suivant :

« Chapitre XIbis. Du congé pour don d’or-
ganes ou de tissus dans l’enseignement et les
centres psycho-médico-sociaux.

Art. 83

Dans l’arrêté royal du 8 décembre 1967 pris
en application de l’article 3 de l’arrêté royal du 28
février 1967 déterminant les positions administra-
tives du personnel administratif, du personnel de
maîtrise, gens de métier et de service des établisse-
ments d’enseignement gardien, primaire, spécial,
moyen, technique, artistique et normal de l’Etat, il
est inséré un article 4ter libellé comme suit :

« Article 4ter. – Le membre du personnel peut
obtenir un congé pour don d’organes ou de tissus.
Ce congé est rémunéré et assimilé à une période
d’activité de service.

La durée de ce congé correspond à celle de
l’hospitalisation et de la convalescence éventuel-
lement requise. Sont également couvertes les ab-
sences justifiées par les examens médicaux préa-
lables.

Un certificat médical atteste de la durée néces-
saire du congé.

Art. 84

L’article 6 de l’arrêté royal du 15 janvier 1974
pris en application de l’article 160 de l’arrêté royal
du 22 mars 1969 fixant le statut des membres
du personnel directeur et enseignant, du person-
nel auxiliaire d’éducation, du personnel paramé-
dical des établissements d’enseignement gardien,
primaire, spécialisé, moyen, technique, artistique
et normal de l’Etat, des internats dépendant de
ces établissements et des membres du personnel
du service d’inspection chargé de la surveillance de
ces établissements, tel qu’abrogé par le décret du 8
mai 2003, est rétabli dans la rédaction suivante :

« Article 6. – Le membre du personnel, défini-
tif ou temporaire, peut obtenir un congé pour don
d’organes ou de tissus. Ce congé est rémunéré et
assimilé à une période d’activité de service.

La durée de ce congé correspond à celle de
l’hospitalisation et de la convalescence éventuel-
lement requise. Sont également couvertes les ab-
sences justifiées par les examens médicaux préa-
lables.

Un certificat médical atteste de la durée néces-
saire du congé.
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Art. 85

Dans l’arrêté royal du 19 mai 1981 relatif aux
vacances et aux congés des membres stagiaires ou
nommés à titre définitif du personnel technique
des centres psycho-médico-sociaux de l’Etat, des
centres de formation de l’Etat et des services d’ins-
pection, il est inséré un article 5bis libellé comme
suit :

« Article 5bis. – Le membre du personnel peut
obtenir un congé pour don d’organes ou de tissus.
Ce congé est rémunéré et assimilé à une période
d’activité de service.

La durée de ce congé correspond à celle de
l’hospitalisation et de la convalescence éventuel-
lement requise. Sont également couvertes les ab-
sences justifiées par les examens médicaux préa-
lables.

Un certificat médical atteste de la durée néces-
saire du congé. ».

Justification

Les diverses dispositions de ce chapitre visent
à créer en faveur des membres du personnel de
l’enseignement et des centres PMS organisés ou
subventionnés par la Communauté française, tant
temporaires que définitifs, un congé spécifique
pour don d’organes ou de tissus, et ce à l’instar de
ce qui est déjà prévu à ce jour en faveur des agents
des Services du Gouvernement de la Communauté
française.

Le membre du personnel qui accepte de po-
ser un geste aussi altruiste et solidaire que le don
d’organe ou de tissus mérite d’être encouragé par
l’octroi d’une faculté de congé spécifique.

3.3 Titre III

Article 108

Cet article n’appelle aucune remarque.

4 Votes

- les articles 1er à 82 sont adoptés à l’unani-
mité des membres présents

- l’amendement no1 visant à insérer dans le
titre II le chapitre XI bis est adopté à l’unanimité
des membres présents.

- les articles 83 à 108 sont adoptés à l’unani-
mité des membres présents

L’ensemble du projet de décret tel qu’amendé
est adopté à l’unanimité des membres présents.

Il est fait confiance à la Présidente et à la rap-
porteuse pour la rédaction du présent rapport.

Le rapporteur, Le Président,

FR. FASSIAUX-LOOTEN J. DE GROOTE
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TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION

TITRE PREMIER

Dispositions relatives à la reconnaissance des
qualifications professionnelles pour l’exercice de
fonctions dans les établissements d’enseignement

préscolaire, primaire, secondaire ordinaire et
spécialisé, artistique, de promotion sociale et

supérieur non universitaire, secondaire artistique
à horaire réduit de la Communauté française et
les internats dépendant de ces établissements, et

dans les centres psycho-médico-sociaux

Article 1er

§ 1er. Aux fins du présent titre, on entend par :

a) "Profession réglementée" : toute fonction à
exercer dans les établissements d’enseignement
préscolaire, primaire, secondaire ordinaire et
spécialisé ; artistique ; de promotion sociale et
supérieur non universitaire ; secondaire artis-
tique à horaire réduit de la Communauté fran-
çaise et les internats dépendant de ces établis-
sements, et dans les centres psycho-médico-
sociaux ;

b) "Qualifications professionnelles" : les qualifi-
cations attestées par un titre de formation, une
attestation de compétence visée à l’article 4, lit-
tera a), 1er tiret et/ou une expérience profes-
sionnelle ;

c) "Titre de formation" : les diplômes, certificats
et autres titres délivrés par une autorité d’un
Etat membre désignée en vertu des dispositions
législatives, réglementaires ou administratives
de cet Etat membre et sanctionnant une for-
mation professionnelle acquise principalement
dans la Communauté européenne ;

d) "Autorité compétente" : toute autorité ou
instance habilitée spécifiquement par un Etat
membre à délivrer ou à recevoir des titres de
formation et autres documents ou informa-
tions, ainsi qu’à recevoir des demandes et à
prendre des décisions, visées dans le présent dé-
cret ;

e) "Formation réglementée" : toute formation qui
vise spécifiquement l’exercice d’une profession
déterminée et qui consiste en un cycle d’études
complété, le cas échéant, par une formation
professionnelle, un stage professionnel ou une
pratique professionnelle ;

f) "Expérience professionnelle" : l’exercice effec-
tif et licite de la profession concernée dans un

Etat membre ;

g) "Etat membre" : Etat membre de l’Union eu-
ropéenne ainsi que l’Islande, le Liechtenstein,
la Norvège et la Suisse dès que la directive
2005/36/CE s’appliquera à ces pays ;

h) "Demandeur" : ressortissant d’un Etat
membre ;

i) « Pays tiers » : pays autre que ceux mentionnés
au littera g) du présent article.

§ 2. Est assimilé à un titre de formation tout
titre de formation délivré dans un pays tiers dès
lors que son titulaire a, dans la profession concer-
née, une expérience professionnelle de trois ans
sur le territoire de l’Etat membre qui a reconnu
ledit titre et certifiée par celui-ci.

Art. 2

Le présent titre transpose partiellement la di-
rective 2005/36/CE du Parlement européen et du
Conseil de l’Union européenne du 7 septembre
2005 relative à la reconnaissance des qualifica-
tions professionnelles. Il établit les règles selon
lesquelles, lorsqu’elle subordonne l’accès à une
profession réglementée ou son exercice à la pos-
session de qualifications professionnelles détermi-
nées, la Communauté française reconnaît, pour
l’accès à cette profession et son exercice, les quali-
fications professionnelles acquises dans un ou plu-
sieurs autres Etats membres (ci-après dénommé(s)
"Etat membre d’origine") et qui permettent au ti-
tulaire desdites qualifications d’y exercer la même
profession.

Art. 3

La reconnaissance des qualifications profes-
sionnelles par la Communauté française permet au
bénéficiaire d’accéder en Communauté française à
la même profession que celle pour laquelle il est
qualifié dans l’Etat membre d’origine et de l’y exer-
cer dans les mêmes conditions que les titulaires
de qualifications professionnelles prescrites par la
Communauté française.

Aux fins du présent titre, la profession que
peut exercer le demandeur en Communauté fran-
çaise est la même que celle pour laquelle il est qua-
lifié dans son Etat membre d’origine si les activités
couvertes sont comparables.
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Art. 4

Pour l’application de l’article 6, les qualifica-
tions professionnelles sont regroupées selon les ni-
veaux suivants tels que décrits ci-après :

a) attestation de compétence délivrée par une au-
torité compétente de l’Etat membre d’origine
désignée en vertu de dispositions législatives,
réglementaires ou administratives de cet Etat
sur la base :
- Soit d’une formation ne faisant pas partie
d’un certificat ou d’un diplôme au sens des lit-
terae b), c), d) ou e) ou d’un examen spéci-
fique sans formation préalable ou de l’exercice
à temps plein de la profession dans un autre
Etat membre pendant trois années consécutives
ou pendant une durée équivalente à temps par-
tiel au cours des dix dernières années ;
- Soit d’une formation générale du niveau de
l’enseignement primaire ou secondaire attes-
tant que son titulaire possède des connais-
sances générales ;

b) Certificat sanctionnant un cycle d’études secon-
daires :
- Soit général, complété par un cycle d’études
ou de formation professionnelle autre que ceux
visés au littera c) et/ou par le stage ou la pra-
tique professionnelle requis en plus de ce cycle
d’études ;
- Soit technique ou professionnel, complété le
cas échéant par un cycle d’études ou de forma-
tion professionnelle tel que visé au tiret précé-
dent et/ou par le stage ou la pratique profes-
sionnelle requis en plus de ce cycle d’études ;

c) Diplôme sanctionnant :
- Soit une formation du niveau de l’enseigne-
ment post-secondaire autre que celui visé aux
litterae d) et e) d’une durée minimale d’un an
ou d’une durée équivalente à temps partiel,
dont l’une des conditions d’accès est, en règle
générale, l’accomplissement du cycle d’études
secondaires exigé pour accéder à l’enseigne-
ment universitaire ou supérieur, ou l’accomplis-
sement d’une formation de niveau secondaire
équivalente, ainsi que la formation profession-
nelle éventuellement requise en plus de ce cycle
d’études post-secondaires ;
- Soit, dans le cas d’une profession régle-
mentée, une formation à structure particu-
lière équivalente au niveau de formation men-
tionné au point i), conférant un niveau profes-
sionnel comparable et préparant à un niveau
comparable de responsabilités et de fonctions
(fonctions visées à l’annexe II de la directive
2005/36/CE précitée) ;

d) Diplôme sanctionnant une formation du ni-
veau de l’enseignement post-secondaire d’une
durée minimale de trois ans ne dépassant
pas quatre ans ou une durée équivalente à
temps partiel, dispensée dans une université ou
un établissement d’enseignement supérieur ou
dans un autre établissement du même niveau de
formation, ainsi que la formation profession-
nelle éventuellement requise en plus du cycle
d’études post-secondaires ;

e) Diplôme certifiant que le titulaire a suivi avec
succès un cycle d’études post-secondaires d’une
durée d’au moins quatre ans, ou d’une durée
équivalente à temps partiel, dans une univer-
sité ou un établissement d’enseignement supé-
rieur ou dans un autre établissement de niveau
équivalent et, le cas échéant, qu’il a suivi avec
succès la formation professionnelle requise en
plus du cycle d’études post-secondaires.

Art. 5

Est assimilé à un titre de formation sanction-
nant une formation visée à l’article 4, y compris
quant au niveau concerné, tout titre de formation
ou ensemble de titres de formation qui a été dé-
livré par une autorité compétente dans un Etat
membre, dès lors qu’il sanctionne une formation
acquise dans la Communauté européenne, recon-
nue par cet Etat membre comme étant de niveau
équivalent et qu’il y confère les mêmes droits d’ac-
cès à une profession ou d’exercice de celle-ci, ou
qui prépare à l’exercice de cette profession.

Est également assimilée à un tel titre de forma-
tion, dans les mêmes conditions que celles prévues
au premier alinéa, toute qualification profession-
nelle qui, sans répondre aux exigences prévues par
les dispositions législatives, réglementaires ou ad-
ministratives de l’Etat membre d’origine pour l’ac-
cès à une profession ou son exercice, confère à son
titulaire des droits acquis en vertu de ces disposi-
tions. En particulier, ceci s’applique dans le cas où
l’Etat membre d’origine relève le niveau de forma-
tion requis pour l’accès à une profession ou son
exercice et où une personne ayant suivi la forma-
tion antérieure, qui ne répond pas aux exigences
de la nouvelle qualification, bénéficie de droits ac-
quis en vertu de dispositions législatives, régle-
mentaires ou administratives ; dans un tel cas, la
formation antérieure est considérée par la Com-
munauté française, aux fins de l’application de
l’article 6, comme correspondant au niveau de la
nouvelle formation.



( 11 ) 629 (2008-2009) — No 3

Art. 6

§ 1er. Lorsqu’en Communauté française, l’ac-
cès à une profession réglementée ou son exer-
cice est subordonné à la possession de qualifi-
cations professionnelles déterminées, la Commu-
nauté française accorde l’accès à cette profession
et son exercice, dans les mêmes conditions que les
titulaires de qualifications professionnelles pres-
crites par elle, aux demandeurs qui possèdent l’at-
testation de compétences ou le titre de formation
qui est prescrit par un autre Etat membre pour ac-
céder à cette même profession sur son territoire ou
l’y exercer.

Les attestations de compétences ou les titres
de formation doivent remplir les conditions sui-
vantes :

a) Avoir été délivrés par une autorité compétente
dans un Etat membre, désignée conformément
aux dispositions législatives, réglementaires ou
administratives de cet Etat ;

b) Attester d’un niveau de qualification profes-
sionnelle au moins équivalent au niveau immé-
diatement inférieur à celui exigé en Commu-
nauté française, tel que décrit à l’article 4.

§ 2. L’accès à la profession et son exercice, vi-
sés au § 1er, doivent également être accordés aux
demandeurs qui ont exercé à temps plein la pro-
fession visée audit paragraphe pendant deux ans
au cours des dix années précédentes dans un autre
Etat membre qui ne réglemente pas cette profes-
sion, à condition qu’ils détiennent une ou plu-
sieurs attestations de compétences ou un ou plu-
sieurs titres de formation.

Les attestations de compétences ou les titres
de formation doivent remplir les conditions sui-
vantes :

a) Avoir été délivrés par une autorité compétente
dans un Etat membre, désignée conformément
aux dispositions législatives, réglementaires ou
administratives de cet Etat ;

b) Attester d’un niveau de qualification profes-
sionnelle au moins équivalent au niveau immé-
diatement inférieur à celui exigé en Commu-
nauté française, tel que décrit à l’article 4 ;

c) Attester la préparation du titulaire à l’exercice
de la profession concernée.

Toutefois, les deux ans d’expérience profes-
sionnelle visés au premier alinéa ne peuvent pas
être exigés lorsque le ou les titres de formation dé-
tenus par le demandeur sanctionnent une forma-
tion réglementée au sens de l’article 1er, § 1er, lit-

tera e), des niveaux de qualification décrits à l’ar-
ticle 4, litterae b), c), d) ou e).

§ 3. Par dérogation au § 1er, littera b), et au
§ 2, littera b), la Communauté française autorise
l’accès à une profession réglementée et son exer-
cice lorsqu’elle subordonne l’accès à cette profes-
sion à la possession d’un titre de formation sanc-
tionnant une formation de l’enseignement supé-
rieur ou universitaire d’une durée de quatre ans
et que le demandeur possède un titre de formation
du niveau décrit à l’article 4, littera c).

Art. 7

§ 1er. L’article 6 ne fait pas obstacle à ce que la
Communauté française exige du demandeur qu’il
accomplisse un stage d’adaptation pendant trois
ans au maximum ou se soumette à une épreuve
d’aptitude dans un des cas suivants :

a) Lorsque la durée de la formation dont il fait
état en vertu de l’article 6, § 1er ou § 2, est
inférieure d’au moins un an à celle requise en
Communauté française ;

b) Lorsque la formation qu’il a reçue porte sur des
matières substantiellement différentes de celles
couvertes par le titre de formation requis en
Communauté française ;

c) Lorsque la profession réglementée en Com-
munauté française comprend une ou plu-
sieurs activités professionnelles réglementées
qui n’existent pas dans la profession correspon-
dante dans l’Etat membre d’origine du deman-
deur, au sens de l’article 3, alinéa 2, et que cette
différence est caractérisée par une formation
spécifique qui est requise en Communauté fran-
çaise et qui porte sur des matières substantielle-
ment différentes de celles couvertes par l’attes-
tation de compétences ou le titre de formation
dont le demandeur fait état.

§ 2. Si la Communauté française fait usage de
la possibilité prévue au § 1er, elle doit laisser au
demandeur le choix entre le stage d’adaptation et
l’épreuve d’aptitude.

Aux fins de l’application du § 1er litterae b)
et c), on entend par "matières substantiellement
différentes", des matières dont la connaissance est
essentielle à l’exercice de la profession et pour les-
quelles la formation reçue par le migrant présente
des différences importantes en termes de durée ou
de contenu par rapport à la formation exigée en
Communauté française.

Le §1er est appliqué dans le respect du prin-
cipe de proportionnalité. En particulier, si la Com-
munauté française envisage d’exiger du deman-
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deur qu’il accomplisse un stage d’adaptation ou
passe une épreuve d’aptitude, elle doit d’abord vé-
rifier si les connaissances acquises par le deman-
deur au cours de son expérience professionnelle
dans un Etat membre ou dans un pays tiers sont
de nature à couvrir, en tout ou en partie, la diffé-
rence substantielle visée à l’alinéa 2.

Art. 8

§ 1er. Pour l’application du présent décret, il
est créé au sein du Ministère de la Communauté
française une "Commission des titres pour l’accès
aux fonctions dans l’enseignement" chargée :

1o D’examiner les demandes de reconnaissance
introduites par les titulaires de qualifications
professionnelles acquises dans un ou plusieurs
autres Etats membres ;

2o De déterminer quelles professions réglemen-
tées lesdits titulaires peuvent exercer en Com-
munauté française ;

3o De déterminer à quels titres correspondent
en Communauté française leurs qualifications
professionnelles ;

4o De déterminer les mesures de compensation
auxquelles, le cas échéant, ils doivent se sou-
mettre.

§ 2.La Commission visée au § 1er est compo-
sée comme suit :

— Un président : le directeur général de l’ensei-
gnement non obligatoire et de la recherche
scientifique ;

— Un président suppléant : le directeur général
adjoint du service général de l’enseignement
universitaire et de la recherche scientifique ;

— Les membres effectifs et membres suppléants
suivants :

1o Un agent et son suppléant, titulaires d’un grade
classé à l’un des rangs 10 à 12 de la direction
générale de l’enseignement non obligatoire et
de la recherche scientifique et nommés à titre
définitif ;

2o Deux agents et leurs suppléants, titulaires d’un
grade classé à l’un des rangs 10 à 12 de la di-
rection générale des personnels de l’enseigne-
ment de la Communauté française et nommés
à titre définitif ;

3o Deux agents et leurs suppléants, titulaires d’un
grade classé à l’un des rangs 10 à 12 de la di-
rection générale des personnels de l’enseigne-
ment subventionné et nommés à titre définitif ;

4o Un membre et son suppléant choisis par le
Gouvernement parmi les inspecteurs de l’en-
seignement secondaire du degré inférieur, nom-
més à titre définitif ;

5o Un membre et son suppléant choisis par le
Gouvernement parmi les inspecteurs de l’ensei-
gnement secondaire du degré supérieur, nom-
més à titre définitif ;

6o Un membre et son suppléant par organisa-
tion syndicale représentative des personnels de
l’enseignement organisé ou subventionné par
la Communauté française ; ceux-ci sont choi-
sis par le Gouvernement sur proposition de
leur organisation syndicale respective parmi les
membres du personnel nommés à titre défini-
tif ;

7o Un membre et son suppléant par organe de re-
présentation et de coordination des Pouvoirs
organisateurs d’enseignement et des centres
psycho-médico-sociaux ; ceux-ci sont choisis
par le Gouvernement sur proposition des or-
ganes de représentation, chacun en ce qui le
concerne ;

8o Un membre et son suppléant représentant les
universités et proposés par le Conseil interuni-
versitaire de la Communauté française ;

9o Un membre et son suppléant représentant les
Hautes Ecoles et proposés par le Conseil géné-
ral des Hautes Ecoles.

Les membres effectifs et les membres sup-
pléants sont désignés par le Gouvernement, pour
un terme de quatre ans renouvelable.

§ 3. La Commission des titres pour l’accès aux
fonctions dans l’enseignement peut solliciter l’avis
d’experts.

§ 4. Les modalités de fonctionnement de la
Commission des titres pour l’accès aux fonctions
dans l’enseignement sont fixées par le Gouverne-
ment.

Art. 9

Si, préalablement à l’examen de la demande de
reconnaissance introduite par un titulaire de quali-
fications professionnelles visées à l’article 8, le Pré-
sident de la Commission mentionnée au même ar-
ticle constate que ladite demande est visée par un
des cas décrits à l’article 7 § 1er, il sollicite l’avis
du Service général de l’Inspection.

Le Service général de l’Inspection établit une
liste des matières qui, sur base d’une comparaison
entre la formation requise en Communauté fran-
çaise et celle reçue par le demandeur, ne sont pas
couvertes par les qualifications professionnelles
dont ce dernier fait état.
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Dans un délai de quarante jours calendrier à
dater de l’envoi du dossier au Service général de
l’Inspection, celui-ci transmet à la Commission la-
dite liste.

La Commission, éventuellement assistée d’un
(de) membre(s) du Service général de l’Inspection
invité(s) à siéger à titre d’expert(s), choisit parmi
cette liste les matières dont la connaissance est
une condition essentielle pour pouvoir exercer en
Communauté française la profession réglementée
pour laquelle la demande de reconnaissance est in-
troduite.

En l’absence de réponse du Service général
de l’Inspection ou en cas de réponse hors délai,
la Commission fixe elle-même les matières dont
la connaissance est une condition essentielle pour
pouvoir exercer en Communauté française la pro-
fession réglementée pour laquelle la demande de
reconnaissance est introduite.

Le Gouvernement notifie au demandeur les
mesures de compensation auxquelles il doit se sou-
mettre, soit, à son choix, une épreuve d’aptitude
ou un stage d’adaptation.

Si le demandeur choisit l’épreuve d’aptitude, le
contrôle de ses connaissances dans les matières re-
tenues par la Commission est réalisé par la présen-
tation des examens relatifs auxdites matières au-
près d’un établissement d’enseignement organisé
ou subventionné par la Communauté française de
son choix. Ce contrôle doit prendre en considéra-
tion le fait que le demandeur est un professionnel
qualifié dans son Etat membre d’origine ou de pro-
venance. La déontologie applicable aux activités
concernées en Communauté française peut égale-
ment être reprise dans ces matières.

Les résultats des examens auxquels a été sou-
mis le requérant sont communiqués au Président
de la Commission par les autorités de l’établisse-
ment d’enseignement concerné.

Si le demandeur choisit le stage d’adaptation,
il s’engage à suivre dans un établissement d’ensei-
gnement organisé ou subventionné par la Commu-
nauté française de son choix la partie de la forma-
tion correspondant aux matières retenues par la
Commission et incluant obligatoirement un stage
pratique d’exercice de la profession réglementée
en situation réelle. La durée de ce dernier doit être
comprise entre 90 et 300 heures. L’évaluation de
cette formation est réalisée à l’occasion du stage
pratique en situation réelle par les services d’ins-
pection de l’enseignement qui en communiquent
les résultats au Président de la Commission. Après
avoir pris connaissance des résultats susmention-
nés, le Président, au nom de la Commission, remet

un avis au Gouvernement.

Art. 10

Dans l’arrêté de l’Exécutif de la Communauté
française du 22 avril 1969 fixant les titres requis
des membres du personnel directeur et enseignant,
du personnel auxiliaire d’éducation, du personnel
paramédical, du personnel psychologique, du per-
sonnel social des établissements d’enseignement
préscolaire, primaire, spécial, moyen, technique,
artistique, de promotion sociale et supérieur non
universitaire de la Communauté française et des
internats dépendant de ces établissements, sont
abrogés les articles 2bis ; 3, alinéas 3 et 4 ; 4bis ;
4ter et 4quater.

Art. 11

L’article 10ter, § 2, 2o de la loi du 7 juillet
1970 relative à la structure de l’enseignement su-
périeur est remplacé par la disposition suivante :

"2o correspondants en application de l’article
62, alinéa 1er, 1o du décret du 16 avril 1991 orga-
nisant l’enseignement de promotion sociale.".

Art. 12

A l’article 6, § 5, 2o, littera c), 2ème tiret de
l’arrêté royal du 20 juin 1975 relatif aux titres suf-
fisants dans l’enseignement gardien et primaire, les
termes « des articles 3, alinéas 3 et 4 ; 4bis ; 4ter
et 4quater de l’arrêté de l’Exécutif de la Commu-
nauté française du 22 avril 1969 fixant les titres re-
quis des membres du personnel directeur et ensei-
gnant, du personnel auxiliaire d’éducation, du per-
sonnel paramédical, du personnel psychologique,
du personnel social des établissements d’enseigne-
ment préscolaire, primaire, spécial, moyen, tech-
nique, artistique, de promotion sociale et supé-
rieur non universitaire de la Communauté fran-
çaise et des internats dépendant de ces établisse-
ments », sont remplacés par les termes « du titre
I du décret du XXX portant des dispositions rela-
tives à la reconnaissance des qualifications profes-
sionnelles pour l’exercice de fonctions dans les éta-
blissements d’enseignement préscolaire, primaire,
secondaire ordinaire et spécialisé, artistique, de
promotion sociale et supérieur non universitaire,
secondaire artistique à horaire réduit de la Com-
munauté française et les internats dépendant de
ces établissements, et dans les centres psycho-
médico-sociaux, relatives au conge pour activités
sportives et diverses mesures urgentes en matière
d’enseignement. ».
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Art. 13

A l’article 6, § 4, 2o, littera c), 2ème tiret l’ar-
rêté royal du 30 juillet 1975 relatif aux titres ju-
gés suffisants dans l’enseignement secondaire dis-
pensé dans les établissements libres d’enseigne-
ment moyen ou d’enseignement normal subven-
tionnés, y compris l’année postsecondaire psycho-
pédagogique, les termes « des articles 3, alinéas 3
et 4 ; 4bis ; 4ter et 4quater de l’arrêté de l’Exécu-
tif de la Communauté française du 22 avril 1969
fixant les titres requis des membres du person-
nel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire
d’éducation, du personnel paramédical, du per-
sonnel psychologique, du personnel social des éta-
blissements d’enseignement préscolaire, primaire,
spécial, moyen, technique, artistique, de promo-
tion sociale et supérieur non universitaire de la
Communauté française et des internats dépendant
de ces établissements », sont remplacés par les
termes « du titre I du décret du XXX portant des
dispositions relatives à la reconnaissance des qua-
lifications professionnelles pour l’exercice de fonc-
tions dans les établissements d’enseignement pré-
scolaire, primaire, secondaire ordinaire et spécia-
lisé, artistique, de promotion sociale et supérieur
non universitaire, secondaire artistique à horaire
réduit de la Communauté française et les inter-
nats dépendant de ces établissements, et dans les
centres psycho-médico-sociaux,relatives au congé
pour activités sportives et diverses mesures ur-
gentes en matière d’enseignement. ».

Art. 14

A l’article 6, § 4, 2o, littera c), 2ème tiret
l’arrêté royal du 30 juillet 1975 relatif aux titres
jugés suffisants dans les établissements subven-
tionnés d’enseignement technique et d’enseigne-
ment professionnel secondaire de plein exercice
et de promotion sociale, les termes « des articles
3, alinéas 3 et 4 ; 4bis ; 4ter et 4quater de l’ar-
rêté de l’Exécutif de la Communauté française du
22 avril 1969 fixant les titres requis des membres
du personnel directeur et enseignant, du person-
nel auxiliaire d’éducation, du personnel paramédi-
cal, du personnel psychologique, du personnel so-
cial des établissements d’enseignement préscolaire,
primaire, spécial, moyen, technique, artistique, de
promotion sociale et supérieur non universitaire
de la Communauté française et des internats dé-
pendant de ces établissements », sont remplacés
par les termes « du titre I du décret du XXX por-
tant des dispositions relatives à la reconnaissance
des qualifications professionnelles pour l’exercice
de fonctions dans les établissements d’enseigne-
ment préscolaire, primaire, secondaire ordinaire
et spécialisé, artistique, de promotion sociale et

supérieur non universitaire, secondaire artistique
à horaire réduit de la Communauté française et
les internats dépendant de ces établissements, et
dans les centres psycho-médico-sociaux,relatives
au congé pour activités sportives et diverses me-
sures urgentes en matière d’enseignement. ».

Art. 15

A l’article 6, § 4, 2o, littera c), 2ème tiret l’ar-
rêté royal du 30 juillet 1975 relatif aux titres jugés
suffisants dans l’enseignement secondaire dispensé
dans les établissements d’enseignement moyen ou
d’enseignement normal officiels subventionnés, les
termes « des articles 3, alinéas 3 et 4 ; 4bis ; 4ter
et 4quater de l’arrêté de l’Exécutif de la Commu-
nauté française du 22 avril 1969 fixant les titres re-
quis des membres du personnel directeur et ensei-
gnant, du personnel auxiliaire d’éducation, du per-
sonnel paramédical, du personnel psychologique,
du personnel social des établissements d’enseigne-
ment préscolaire, primaire, spécial, moyen, tech-
nique, artistique, de promotion sociale et supé-
rieur non universitaire de la Communauté fran-
çaise et des internats dépendant de ces établisse-
ments », sont remplacés par les termes « du titre
I du décret du XXX portant des dispositions rela-
tives à la reconnaissance des qualifications profes-
sionnelles pour l’exercice de fonctions dans les éta-
blissements d’enseignement préscolaire, primaire,
secondaire ordinaire et spécialisé, artistique, de
promotion sociale et supérieur non universitaire,
secondaire artistique à horaire réduit de la Com-
munauté française et les internats dépendant de
ces établissements, et dans les centres psycho-
médico-sociaux,relatives au congé pour activités
sportives et diverses mesures urgentes en matière
d’enseignement. ».

Art. 16

L’article 4, § 2 du décret du 8 février 1999 re-
latif aux fonctions et titres des membres du per-
sonnel enseignant des hautes écoles organisées ou
subventionnées par la Communauté française est
remplacé par la disposition suivante :

"§ 2. Les titres de capacité visés au paragraphe
1er peuvent aussi être des titres étrangers recon-
nus équivalents en application de la loi du 19 mars
1971 relative à l’équivalence des diplômes et cer-
tificats d’études étrangers ou de l’article 43 du dé-
cret 31 mars 2004 définissant l’enseignement su-
périeur, favorisant son intégration à l’espace euro-
péen de l’enseignement supérieur et refinançant les
universités.".
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Art. 17

L’article 82, § 3 du décret du 20 décembre
2001 fixant les règles spécifiques à l’enseignement
supérieur artistique organisé en écoles supérieures
des arts (organisation, financement, encadrement,
statut des personnels, droits et devoirs des étu-
diants) est remplacé par la disposition suivante :

"§ 3. Les titres de capacité visés au paragraphe
1er peuvent aussi être des titres étrangers recon-
nus équivalents en application de la loi du 19 mars
1971 relative à l’équivalence des diplômes et cer-
tificats d’études étrangers ou de l’article 43 du dé-
cret 31 mars 2004 définissant l’enseignement su-
périeur, favorisant son intégration à l’espace euro-
péen de l’enseignement supérieur et refinançant les
universités.".

TITRE II

Dispositions modificatives diverses

CHAPITRE PREMIER

Dispositions relatives à l’enseignement en
immersion linguistique et en immersion en langue

des signes

Art. 18

A l’arrêté royal du 14 avril 1964 détermi-
nant les modalités de fixation des subventions-
traitements aux membres du personnel des établis-
sements officiels subventionnés d’enseignement
moyen et normal, porteurs de titres de capacités
jugés suffisants, sont apportées les modifications
suivantes :

1o L’article 1er bis, inséré par le décret du 17
juillet 2003, est abrogé ;

2o Il est inséré un article 3bis rédigé comme suit :

« Article 3bis. - Les titres jugés suffisants pour
les fonctions de membre du personnel enseignant
chargé des cours en immersion linguistique sont
fixés comme suit :

1o Le titre jugé suffisant pour exercer la fonc-
tion correspondante hors immersion linguis-
tique fixé à l’article 3 du présent arrêté, délivré
dans la langue de l’immersion ;

2o Le titre étranger équivalent au titre au titre jugé
suffisant pour exercer la fonction correspon-
dante hors immersion linguistique fixé à l’ar-
ticle 3 du présent arrêté, délivré dans la langue
de l’immersion ;

3o Le titre jugé suffisant pour exercer la fonc-
tion correspondante hors immersion linguis-
tique fixé à l’article 3 du présent arrêté, com-
plété par un certificat d’enseignement secon-
daire supérieur délivré dans la langue de l’im-
mersion ou par un titre étranger équivalent
d’au moins à ce certificat délivré dans la langue
de l’immersion ;

4o Le titre jugé suffisant pour exercer la fonc-
tion correspondante hors immersion linguis-
tique fixé à l’article 3 du présent arrêté, com-
plété par le certificat de la connaissance appro-
fondie de la langue de l’immersion (CCALI) ;

5o Pour les cours d’immersion en langue néer-
landaise, le titre jugé suffisant pour exercer
la fonction correspondante hors immersion
linguistique fixé à l’article 3 du présent ar-
rêté, complété par le certificat de la connais-
sance approfondie de la langue néerlandaise
(CCALN) ;

6o Pour les cours d’immersion en langue alle-
mande, le titre jugé suffisant pour exercer
la fonction correspondante hors immersion
linguistique fixé à l’article 3 du présent ar-
rêté, complété par le certificat de la connais-
sance approfondie de la langue allemande
(CCALA). ».

Art. 19

A l’arrêté royal du 17 mars 1967 fixant les
titres de capacité jugés suffisants pour les membres
du personnel des établissements libres d’enseigne-
ment moyen et normal, sont apportées les modifi-
cations suivantes :

1o L’article 1er bis, inséré par le décret du 17
juillet 2003, est abrogé ;

2o L’article 4, abrogé par l’arrêté royal du 30
juillet 1975, est rétabli dans la rédaction sui-
vante :

« Article 4.- Les titres jugés suffisants pour
les fonctions de membre du personnel enseignant
chargé des cours en immersion linguistique sont
fixés comme suit :

1o Le titre jugé suffisant pour exercer la fonc-
tion correspondante hors immersion linguis-
tique fixé aux articles 2 et 3 du présent arrêté,
délivré dans la langue de l’immersion ;

2o Le titre étranger équivalent au titre au titre jugé
suffisant pour exercer la fonction correspon-
dante hors immersion linguistique fixé aux ar-
ticles 2 et 3 du présent arrêté, délivré dans la
langue de l’immersion ;
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3o Le titre jugé suffisant pour exercer la fonc-
tion correspondante hors immersion linguis-
tique fixé aux articles 2 et 3 du présent arrêté,
complété par un certificat d’enseignement se-
condaire supérieur délivré dans la langue de
l’immersion ou par un titre étranger équivalent
d’au moins à ce certificat délivré dans la langue
de l’immersion ;

4o Le titre jugé suffisant pour exercer la fonc-
tion correspondante hors immersion linguis-
tique fixé aux articles 2 et 3 du présent ar-
rêté, complété par le certificat de la connais-
sance approfondie de la langue de l’immersion
(CCALI) ;

5o Pour les cours d’immersion en langue néerlan-
daise, le titre jugé suffisant pour exercer la
fonction correspondante hors immersion lin-
guistique fixé aux articles 2 et 3 du présent ar-
rêté, complété par le certificat de la connais-
sance approfondie de la langue néerlandaise
(CCALN) ;

6o Pour les cours d’immersion en langue alle-
mande, le titre jugé suffisant pour exercer la
fonction correspondante hors immersion lin-
guistique fixé aux articles 2 et 3 du pré-
sent arrêté, complété par le certificat de la
connaissance approfondie de la langue alle-
mande (CCALA). ».

Art. 20

A l’article 7, point 7, littera b) de l’arrêté
de l’Exécutif de la Communauté française du 22
avril 1969 fixant les titres requis des membres
du personnel directeur et enseignant du person-
nel auxiliaire d’éducation, du personnel paramédi-
cal, du personnel psychologique, du personnel so-
cial des établissements d’enseignement préscolaire,
primaire, spécial, moyen, technique, artistique, de
promotion sociale et supérieur non universitaire
de la Communauté française et des internats dé-
pendant de ces établissements, complété par l’ar-
rêté du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise du 5 novembre 1993 et modifié par les dé-
crets du 13 juillet 1998, du 17 juillet 2003, du 17
décembre 2003 et du 11 mai 2007, le 1er tiret est
complété par les termes suivants : « et à l’article 24
du décret du 3 février 2006 relatif à l’organisation
des examens linguistiques. ».

Art. 21

A l’arrêté royal du 20 juin 1975 relatif aux
titres suffisants dans l’enseignement gardien et pri-
maire, sont apportées les modifications suivantes :

1o A l’article 6, § 5, 2o, littera b), les termes « de
l’article 36, alinéa 4 du décret du 5 septembre

1994 relatif au régime des études universitaires
et des grades académiques » sont remplacés
par les termes « de l’article 43 du décret du
31 mars 2004 définissant l’enseignement supé-
rieur, favorisant son intégration à l’espace eu-
ropéen de l’enseignement supérieur et refinan-
çant les universités » ;

2o L’article 6, § 5, 2o est complété par un littera
d) rédigé comme suit :
« d) pour considérer comme titre jugé suffisant
du groupe B, un titre obtenu à l’étranger pour
lequel une demande a été transmise régulière-
ment à l’instance administrative compétente en
vue d’obtenir une habilitation à enseigner des
cours en immersion linguistique en application
de l’arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 12 mai 2004 relatif à la pro-
cédure d’examen des demandes d’habilitation
à enseigner en langue d’immersion. » ;

3o L’article 6, § 6, alinéa 3 est complété par les
termes « et d). » ;

4o L’article 11ter est abrogé.

Art. 22

A l’arrêté royal du 30 juillet 1975 relatif aux
titres jugés suffisants dans l’enseignement secon-
daire dispensé dans les établissements libres d’en-
seignement moyen ou d’enseignement normal sub-
ventionnés, y compris l’année postsecondaire psy-
chopédagogique, sont apportées les modifications
suivantes :

1o A l’article 6, § 4, 2o, littera b), les termes « de
l’article 36, alinéa 4 du décret du 5 septembre
1994 relatif au régime des études universitaires
et des grades académiques » sont remplacés
par les termes « de l’article 43 du décret du
31 mars 2004 définissant l’enseignement supé-
rieur, favorisant son intégration à l’espace eu-
ropéen de l’enseignement supérieur et refinan-
çant les universités » ;

2o L’article 6, § 4, 2o est complété par un littera
d) rédigé comme suit :
« d) pour considérer comme titre jugé suffisant
du groupe B, un titre obtenu à l’étranger pour
lequel une demande a été transmise régulière-
ment à l’instance administrative compétente en
vue d’obtenir une habilitation à enseigner des
cours en immersion linguistique en application
de l’arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 12 mai 2004 relatif à la pro-
cédure d’examen des demandes d’habilitation
à enseigner en langue d’immersion. » ;

3o L’article 6, § 5, alinéa 3 est complété par les
termes « et d). » ;
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Art. 23

A l’arrêté royal du 30 juillet 1975 relatif aux
titres jugés suffisants dans les établissements sub-
ventionnés d’enseignement technique et d’ensei-
gnement professionnel secondaire de plein exer-
cice et de promotion sociale, sont apportées les
modifications suivantes :

1o A l’article 6, § 4, 2o, littera b), les termes « de
l’article 36, alinéa 4 du décret du 5 septembre
1994 relatif au régime des études universitaires
et des grades académiques » sont remplacés
par les termes « de l’article 43 du décret du
31 mars 2004 définissant l’enseignement supé-
rieur, favorisant son intégration à l’espace eu-
ropéen de l’enseignement supérieur et refinan-
çant les universités » ;

2o L’article 6, § 4, 2o est complété par un littera
d) rédigé comme suit :
« d) pour considérer comme titre jugé suffisant
du groupe B, un titre obtenu à l’étranger pour
lequel une demande a été transmise régulière-
ment à l’instance administrative compétente en
vue d’obtenir une habilitation à enseigner des
cours en immersion linguistique en application
de l’arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 12 mai 2004 relatif à la pro-
cédure d’examen des demandes d’habilitation
à enseigner en langue d’immersion. » ;

3o L’article 6, § 6, alinéa 3 est complété par les
termes « et d). ».

Art. 24

A l’arrêté royal du 30 juillet 1975 relatif aux
titres jugés suffisants dans l’enseignement secon-
daire dispensé dans les établissements d’enseigne-
ment moyen ou d’enseignement normal officiels
subventionnés sont apportées les modifications
suivantes :

1o A l’article 6, § 4, 2o, littera b), les termes « de
l’article 36, alinéa 4 du décret du 5 septembre
1994 relatif au régime des études universitaires
et des grades académiques » sont remplacés
par les termes « de l’article 43 du décret du
31 mars 2004 définissant l’enseignement supé-
rieur, favorisant son intégration à l’espace eu-
ropéen de l’enseignement supérieur et refinan-
çant les universités » ;

2o L’article 6, § 4, 2o est complété par un littera
d) rédigé comme suit :
« d) pour considérer comme titre jugé suffisant
du groupe B, un titre obtenu à l’étranger pour
lequel une demande a été transmise régulière-
ment à l’instance administrative compétente en

vue d’obtenir une habilitation à enseigner des
cours en immersion linguistique en application
de l’arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 12 mai 2004 relatif à la pro-
cédure d’examen des demandes d’habilitation
à enseigner en langue d’immersion. » ;

3o L’article 6, § 5, alinéa 3 est complété par les
termes « et d). » ;

Art. 25

Dans l’article 4, alinéa 1er de l’arrêté royal
du 30 juillet 1975 relatif aux titres jugés suffi-
sants dans les enseignements préscolaire spécialisé
et primaire spécialisé, modifié par le décret du 11
mai 2007, les termes « 11bis et 11ter » sont rem-
placés par les termes « et 11bis ».

Art. 26

A l’article 2, § 1er du décret du 17 juillet
2003 portant des dispositions générales relatives à
l’enseignement en langue d’immersion et diverses
mesures en matière d’enseignement, modifié par
le décret du 11 mai 2007, les termes « de l’ar-
ticle 11bis de l’arrêté royal du 30 juillet 1975
relatif aux titres jugés suffisants dans l’enseigne-
ment secondaire dispensé dans les établissements
d’enseignement moyen ou d’enseignement normal
officiels subventionnés, de l’article 11bis de l’ar-
rêté royal du 30 juillet 1975 relatif aux titres ju-
gés suffisants dans l’enseignement secondaire dis-
pensé dans les établissements libres d’enseigne-
ment moyen ou d’enseignement normal subven-
tionnés, y compris l’année postsecondaire psycho-
pédagogique, de l’article 11bis de l’arrêté royal
du 30 juillet 1975 relatif aux titres jugés suffi-
sants dans les établissements subventionnés d’en-
seignement technique et d’enseignement profes-
sionnel secondaire de plein exercice et de promo-
tion sociale» sont remplacés par les termes « de
l’article 11ter de l’arrêté royal du 30 juillet 1975
relatif aux titres jugés suffisants dans l’enseigne-
ment secondaire dispensé dans les établissements
d’enseignement moyen ou d’enseignement normal
officiels subventionnés, de l’article 11ter de l’ar-
rêté royal du 30 juillet 1975 relatif aux titres ju-
gés suffisants dans l’enseignement secondaire dis-
pensé dans les établissements libres d’enseigne-
ment moyen ou d’enseignement normal subven-
tionnés, y compris l’année post secondaire psycho-
pédagogique, de l’article 11ter de l’arrêté royal du
30 juillet 1975 relatif aux titres jugés suffisants
dans les établissements subventionnés d’enseigne-
ment technique et d’enseignement professionnel
secondaire de plein exercice et de promotion so-
ciale ».
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Art. 27

Au décret du 11 mai 2007 relatif à l’enseigne-
ment en immersion linguistique, sont apportées les
modifications suivantes :

1o Il est inséré un chapitre VIIbis « De la rému-
nération des fonctions en immersion » libellé
comme suit :
« Chapitre VIIbis De la rémunération des fonc-
tions en immersion
Art. 30bis.- Les membres du personnel en-
seignant chargés des cours en immersion bé-
néficient de l’échelle de traitement à laquelle
leur titre de capacité de base, hors compétence
linguistique particulière requise en la matière,
leur donnerait droit s’ils exerçaient la fonction
correspondante dans l’enseignement organisé
en langue française. ».

2o L’article 36 est remplacé par un article 36 ré-
digé comme suit :
« Art. 36.- Les membres du personnel dési-
gnés ou engagés à titre temporaire, désignés en
qualité de temporaire prioritaire, nommés ou
engagés à titre définitif, avant l’entrée en vi-
gueur du présent décret, dans une fonction de
membre du personnel chargé de cours en im-
mersion linguistique, restent, tant sur le plan
administratif que sur le plan pécuniaire, sou-
mis aux dispositions qui leur étaient appli-
cables jusque là, lorsque celles-ci leur sont plus
favorables. ».

Art. 28

A l’article 2 du décret du 13 juillet 1998 por-
tant organisation de l’enseignement maternel et
primaire ordinaire et modifiant la réglementation
de l’enseignement, le point 20o, supprimé par le
décret du 11 mai 2007, est rétabli dans la rédac-
tion suivante :

«20o Classe bilingue français-langue des
signes : classe au sein de laquelle une partie des
élèves bénéficie d’un enseignement en langue fran-
çaise pendant que simultanément des élèves sourds
ou malentendants bénéficient d’un apprentissage
en immersion en langue des signes et en français
écrit ; ».

Art. 29

L’article 3 du même décret est modifié comme
suit :

a) Les alinéas 1 à 4 forment le § 1er ;

b) Un §2 libellé comme suit est inséré :

« § 2. Dans les classes bilingues français-
langue des signes, pour les élèves sourds, l’ho-
raire comprend 2 périodes supplémentaires réser-
vées au cours de langue des signes et de culture des
Sourds. »

Art. 30

A l’article 4 du même décret, entre l’alinéa 1er
et l’alinéa 2, qui devient l’alinéa 3, il est inséré un
nouvel alinéa 2 libellé comme suit :

« Par dérogation à l’alinéa 1er, dans les classes
bilingues français-langue de signes, pour les élèves
sourds, l’horaire comprend 2 périodes supplémen-
taires réservées au cours de langue des signes et de
culture des Sourds. »

Art. 31

L’article 13 du même décret est complété par
un § 4 rédigé de la manière suivante :

« § 4. A partir du 1er septembre 2014, le titre
requis pour la fonction, respectivement, d’institu-
teur maternel chargé des cours en immersion en
langue des signes et d’instituteur primaire chargé
des cours en immersion en langue des signes, com-
prend, outre les éléments visés aux §§ précédents,
une formation de 480 périodes visant l’acquisition
de compétences en matière de bilinguisme oral-
écrit, dont le Gouvernement approuve le contenu
sur proposition de l’Institut de la Formation en
cours de carrière. ».

Art. 32

Dans le chapitre II du même décret est insérée
une section 3bis rédigée comme suit :

« Section 3Bis : De l’apprentissage par immer-
sion en langue des signes et en français écrit en
classes bilingues français-langue des signes.

Art. 13bis. §1er. Sur demande du chef d’éta-
blissement, après avoir pris l’avis du conseil de
participation visé à l’article 3, après consultation
préalable du comité de concertation de base pour
les établissements d’enseignement organisé par la
Communauté française, de la Commission pari-
taire locale pour les établissements d’enseignement
officiel subventionné par la Communauté fran-
çaise, du conseil d’entreprise ou à défaut de l’ins-
tance de concertation locale, ou à défaut des délé-
gations syndicales pour les établissements d’ensei-
gnement libre subventionné par la Communauté
française, le Gouvernement peut autoriser une
école à organiser l’ensemble des cours et activités
pédagogiques de la grille-horaire dans le cadre de
classes bilingues français-langue des signes.
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Dans l’enseignement subventionné, le Gouver-
nement peut autoriser un pouvoir organisateur à
assurer dans une des écoles ou implantations qu’il
organise l’ensemble des cours et activités pédago-
giques de la grille-horaire dans le cadre de classes
bilingues français-langue des signes. La demande
est accompagnée de l’avis du conseil de participa-
tion visé à l’article 3 et du résultat de la consul-
tation préalable de la Commission paritaire lo-
cale pour les établissements d’enseignement offi-
ciel subventionné par la Communauté française,
du conseil d’entreprise, ou à défaut, de l’instance
de concertation locale, ou à défaut des délégations
syndicales pour les établissements d’enseignement
libre subventionné par la Communauté française.

Par école concernée, au moins un tiers des en-
seignants en langue des signes en classes bilingues
français-langue des signes est de culture sourde.
Au moins un de ces enseignants de culture sourde
est affecté aux classes de l’enseignement maternel.

Lorsqu’une école ou une implantation or-
ganise des classes bilingues français-langue des
signes, cette organisation est intégrée dans le pro-
jet d’établissement.

§2. L’élève aborde l’apprentissage par im-
mersion en langue des signes en classe bilingue
français-langue des signes au niveau de la première
année de l’enseignement maternel.

Par dérogation à l’alinéa précédent, une com-
mission créée au sein de l’établissement, qui com-
prend au moins le directeur et les instituteurs qui
ont en charge l’année concernée, peut autoriser un
élève à aborder cet apprentissage dans une autre
année pour autant qu’il apporte la preuve d’une
maîtrise des compétences nécessaires.

Une école fondamentale qui commence à orga-
niser l’apprentissage par immersion en langue des
signes en classe bilingue français-langue des signes
le fait de manière progressive du début de l’ensei-
gnement maternel à la sixième année de l’ensei-
gnement primaire et garantit qu’un élève ayant en-
tamé l’apprentissage par immersion puisse pour-
suivre cet apprentissage durant la suite de sa sco-
larité primaire au sein du même établissement.

Art. 13ter. §1er. Dans l’enseignement mater-
nel, l’apprentissage par immersion en langue des
signes en classe bilingue français-langue des signes
est assuré par un instituteur maternel chargé des
cours en immersion en langue des signes.

Dans l’enseignement primaire, l’apprentissage
par immersion en langue des signes en classe bi-
lingue français-langue des signes est assuré par un
instituteur primaire chargé des cours en immer-
sion en langue des signes.

§2. Pour l’application des articles 24, §1er ,
alinéa 2 et 34, §2 du décret du 6 juin 1994 fixant
le statut des membres du personnel subsidié de
l’enseignement officiel subventionné et de l’article
29bis, §4 du décret du 1er février 1993 fixant le
statut des membres du personnel subsidiés de l’en-
seignement libre subventionné, les services pres-
tés avant le 1er février 2009 par les membres
du personnel désignés ou engagés à charge d’un
pouvoir organisateur, porteurs du titre requis res-
pectivement pour la fonction d’instituteur mater-
nel chargé des cours en immersion en langue des
signes ou d’instituteur primaire chargé des cours
en immersion en langue des signes, sont réputés
l’avoir été dans la fonction respectivement d’insti-
tuteur maternel chargé des cours en immersion en
langue des signes ou d’instituteur primaire chargé
des cours en immersion en langue des signes.

Les services prestés avant le 1er février 2009
par les membres du personnel désignés ou enga-
gés à charge d’un pouvoir organisateur, non por-
teurs du titre requis conformément à l’alinéa 1er,
sont réputés l’avoir été dans la fonction respec-
tivement d’instituteur maternel chargé des cours
en immersion en langue des signes ou d’instituteur
primaire chargé des cours en immersion en langue
des signes, et avoir obtenu une dérogation visée à
l’article 6, §5 de l’Arrêté royal du 20 juin 1975 re-
latif aux titres suffisants dans l’enseignement gar-
dien et primaire, par année scolaire complète pres-
tée. »

Art. 33

A l’article 29 du même décret, il est ajouté un
§ 3 libellé comme suit :

« § 3. Pour les classes bilingues français-
langue des signes, aux périodes calculées selon le
§ 1er, s’ajoutent :

a) 6 périodes par élève sourd ou malentendant
fréquentant une classe bilingue français-langue
des signes ;

b) 2 périodes par classe bilingue français-langue
des signes réservées au cours de langue des
signes et de culture des Sourds.

Les périodes allouées pour l’organisation de
classes bilingues français-langue des signes en
vertu de l’alinéa 1er ne sont en aucun cas considé-
rées comme des périodes du capital périodes ob-
tenu en application des articles 29 à 32 et 34 du
présent décret.».
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Art. 34

A l’article 41 du même décret, il est ajouté un
§ 3 libellé comme suit :

« § 3. Pour les classes bilingues français-
langue des signes, aux périodes calculées selon le
§ 1er, s’ajoutent :

a) 6 périodes par élève sourd ou malentendant
fréquentant une classe bilingue français-langue
des signes ;

b) 2 périodes par classe bilingue français-langue
des signes réservées au cours de langue des
signes et de culture des Sourds.

Les périodes allouées pour l’organisation de
classes bilingues français-langue des signes en
vertu de l’alinéa 1er ne sont en aucun cas considé-
rées comme des périodes du capital périodes ob-
tenu en application des articles 29 à 32 et 34 du
présent décret.».

CHAPITRE II

Du congé pour exercer provisoirement une
fonction dans l’enseignement ou un centre

psycho-médico-social

Art. 35

Dans l’intitulé du chapitre VII de l’arrêté royal
du 8 décembre 1967 pris en application de l’ar-
ticle 3 de l’arrêté royal du 28 février 1967 déter-
minant les positions administratives du personnel
administratif, du personnel de maîtrise, gens de
métier et de service des établissements d’enseigne-
ment gardien, primaire, spécial, moyen, technique,
artistique et normal de l’Etat, tel que rétabli par le
décret du 1er juillet 2005, les termes « l’enseigne-
ment universitaire » sont complétés par les termes
« , et les centres psycho-médico-sociaux ».

Art. 36

Dans l’article 23 du même arrêté royal, dont
le texte actuel formera le § 1er, sont apportées les
modifications suivantes :

1o Les termes « l’enseignement universitaire »
sont complétés par les termes «, ou dans les
centres psycho-médico-sociaux » ;

2o Dans le dernier alinéa le terme « article » est
remplacé par le terme « paragraphe » ;

3o Il est ajouté un § 2 rédigé comme suit :

« § 2. Un congé peut être accordé par le Gou-
vernement aux membres du personnel visés à l’ar-
ticle 1er pour exercer provisoirement une fonction

dans l’enseignement de la Communauté germano-
phone ou dans un centre psycho-médico-social de
la Communauté germanophone.

Ce congé n’est pas rémunéré et est assimilé à
une période d’activité de service. Il peut être ac-
cordé pour toutes les prestations que le membre
du personnel exerce à titre définitif ou pour une
partie de celles-ci. ».

Art. 37

Dans l’intitulé du chapitre III de l’arrêté royal
du 15 janvier 1974 pris en application de l’article
160 de l’arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le
statut des membres du personnel directeur et en-
seignant, du personnel auxiliaire d’éducation, du
personnel paramédical des établissements d’ensei-
gnement gardien, primaire, spécial, moyen, tech-
nique, artistique et normal de l’Etat, des internats
dépendant de ces établissements et des membres
du personnel du service d’inspection chargé de la
surveillance de ces établissements, tel que rétabli
par l’arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 8 mai 1998, les termes « dans l’ensei-
gnement » sont complétés par les termes « et les
centres psycho-médico-sociaux ».

Art. 38

Dans l’article 14 du même arrêté royal, tel que
rétabli par l’arrêté du Gouvernement de la Com-
munauté française du 8 mai 1998, sont apportées
les modifications suivantes :

1o Dans le § 1er, alinéa 1er, les termes « l’ensei-
gnement universitaire » sont complétés par les
termes « , ou dans les centres psycho-médico-
sociaux » ;

2o Il est ajouté un § 4 rédigé comme suit :

« § 4. Un congé peut être accordé par le Gou-
vernement aux membres du personnel visés à l’ar-
ticle 1er pour exercer provisoirement une fonction
dans l’enseignement de la Communauté germano-
phone ou dans un centre psycho-médico-social de
la Communauté germanophone.

Ce congé n’est pas rémunéré et est assimilé à
une période d’activité de service. Il peut être ac-
cordé pour toutes les prestations que le membre
du personnel exerce à titre définitif ou pour une
partie de celles-ci. ».

Art. 39

L’article 61bis de l’arrêté royal du 19 mai
1981 relatif aux vacances et aux congés des
membres stagiaires ou nommés à titre définitif du
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personnel technique des centres psycho-médico-
sociaux de l’Etat, des centres de formation de
l’Etat et des services d’inspection, tel qu’inséré par
le décret du 13 décembre 2007, est complété par
un § 4 libellé comme suit :

« § 4. Un congé peut être accordé par le Gou-
vernement aux membres du personnel visés à l’ar-
ticle 1er pour exercer provisoirement une fonction
dans l’enseignement de la Communauté germano-
phone ou dans un centre psycho-médico-social de
la Communauté germanophone.

Ce congé n’est pas rémunéré et est assimilé à
une période d’activité de service. Il peut être ac-
cordé pour toutes les prestations que le membre
du personnel exerce à titre définitif ou pour une
partie de celles-ci. ».

CHAPITRE III

De l’enseignement secondaire artistique à horaire
réduit subventionné par la Communauté

française

Art. 40

L’article 4, § 4 décret du 2 juin 1998, organi-
sant l’enseignement secondaire artistique à horaire
réduit subventionné par la Communauté fran-
çaise, dont le texte actuel forme l’alinéa 1er, est
complété par un alinéa 2 rédigé comme suit :

« Le Gouvernement fixe les règles d’approba-
tion des programmes de cours. ».

Art. 41

A l’article 12, § 1er, 1o, littéra a) du même dé-
cret, les termes « pour les élèves âgés de moins de
12 ans et 3 périodes pour les élèves âgés de 12 ans
au moins » sont supprimés.

Art. 42

A l’article 35 du même décret, remplacé par le
décret du 17 juillet 2003, l’alinéa 2, 1o est rem-
placé comme suit :

« 1o pour le domaine de la musique :

— 280 périodes-année par groupes complets de 4
élèves pour les élèves inscrits dans le 2ième de-
gré ;

— 360 périodes-année par groupes complets de 3
élèves pour les élèves inscrits dans le 3ième de-
gré. ».

Art. 43

A l’article 51 du même décret, modifié par le
décret du 17 juillet 2003, sont apportées les modi-
fications suivantes :

1o Le § 3 est complété de la manière suivante :
« 19o professeur de formation vocale jazz ;
20o professeur de musique électroacous-
tique ; » ;

2o Le § 4est complété par un point 8o rédigé
comme suit :

« 8o professeur de formation pluridiscipli-
naire. ».

Art. 44

A l’article 106 du même décret :

1o Le point 1o est remplacé comme suit :
« 1o professeur de formation musicale :
a) Titres requis :
– Diplôme de l’enseignement artistique supé-
rieur délivré dans une spécialité de l’enseigne-
ment musical et complété par un titre d’apti-
tude pédagogique ;
– Diplôme de licencié, section écriture et théo-
rie musicale, option formation musicale, com-
plété par un titre d’aptitude pédagogique ;
– Diplôme de master à finalité didactique, sec-
tion écriture et théorie musicale, option forma-
tion musicale ;
– Diplôme de master à finalité spécialisée ou
approfondie, section écriture et théorie musi-
cale, option formation musicale, complété par
un titre d’aptitude pédagogique ;
– Diplôme de bachelier en formation musi-
cale ou en éducation musicale, délivré au terme
de l’Enseignement supérieur artistique de type
court ;
– Diplôme d’agrégé de l’enseignement secon-
daire inférieur en formation musicale ou en
éducation musicale (AESI).
b) Titres jugés suffisants :
– Diplôme de l’enseignement artistique supé-
rieur délivré dans une spécialité de l’enseigne-
ment musical ;
– Diplôme de licencié, section écriture et théo-
rie musicale, option formation musicale ;
– Diplôme de master à finalité spécialisée ou
approfondie, section écriture et théorie musi-
cale, option formation musicale.
c) Titres d’aptitude pédagogique à l’enseigne-
ment :
– DAPE du solfège préparatoire ;
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– DAPE du solfège ordinaire ;
– DAPE du solfège de perfectionnement ;
– CAPE de la formation musicale ;
– AESI en formation musicale ou en éducation
musicale ;
- AESS du domaine de la musique. »

2o Un nouveau point 18o rédigé comme suit est
inséré :
« 18o professeur de formation vocale jazz :
a) Titres requis :
– Diplôme de l’enseignement artistique supé-
rieur de formation vocale, chant jazz, complété
par un titre d’aptitude pédagogique ;
– Diplôme de licencié en musique, section jazz
et musiques légères, option chant, complété
par un titre d’aptitude pédagogique ;
– Diplôme de master à finalité didactique en
musique, section jazz et musiques légères, op-
tion chant ;
– Diplôme de master à finalité spécialisée ou
approfondie en musique, section jazz et mu-
siques légères, option chant, complété par un
titre d’aptitude pédagogique ;
– La reconnaissance d’expérience utile complé-
tée par un titre d’aptitude pédagogique.
b) Titres jugés suffisants :
– Diplôme de l’enseignement artistique supé-
rieur de formation vocale, chant jazz ;
– Diplôme de licencié en musique, section jazz
et musiques légères, option chant ;
– Diplôme de master à finalité spécialisée ou
approfondie en musique, section jazz et mu-
siques légères, option chant ;
– La reconnaissance d’expérience utile.
c) Titres d’aptitude pédagogique :
– CAPE de formation vocale, jazz ;
– AESS du domaine de la musique. »

3o Un nouveau point 19o rédigé comme suit est
inséré :
« 19o professeur de musique électroacous-
tique :
a) Titres requis :
– Diplôme de master à finalité didactique en
musique électroacoustique ;
– Diplôme de master à finalité spécialisée
ou approfondie en musique électroacoustique
complété par un titre d’aptitude pédagogique ;
– Diplôme de licencié en musique électroacous-
tique complété par un titre d’aptitude pédago-
gique ;
– Diplôme de l’enseignement supérieur artis-
tique ou artistique supérieur délivré dans une
autre spécialité complété par la reconnaissance

d’expérience utile et un titre d’aptitude péda-
gogique.
b) Titres jugés suffisants :
– Licence en musique électroacoustique ;
– Diplôme de l’enseignement supérieur artis-
tique ou artistique supérieur délivré dans une
autre spécialité complété par la reconnaissance
d’expérience utile.
c) Titres d’aptitude pédagogique :
– CAPE de musique électroacoustique ;
– AESS du domaine de la musique. ».

Art. 45

A L’article 107 du même décret, un point 8o

rédigé comme suit est inséré :

« 8o Professeur de formation pluridiscipli-
naire :

a) Titres requis :
– Diplôme de l’enseignement artistique supé-
rieur de déclamation, complété par un titre
d’aptitude pédagogique ;
– Diplôme de l’enseignement artistique supé-
rieur d’art dramatique, complété par un titre
d’aptitude pédagogique ;
– Diplôme de l’enseignement artistique du 3e
degré délivré dans la spécialité « théâtre »,
complété par un titre d’aptitude pédagogique ;
– Diplôme de l’enseignement supérieur artis-
tique du type court délivré dans la spécialité
« Interprétation dramatique », complété par un
titre d’aptitude pédagogique ;
– Diplôme d’agrégé de l’enseignement secon-
daire supérieur du domaine du théâtre et des
arts de la parole ;
– Diplôme de licencié du domaine du théâtre
et arts de la parole, option art dramatique ou
art oratoire, complété par un titre d’aptitude
pédagogique ;
– Diplôme de licencié du domaine des arts du
spectacle et techniques de diffusion et de com-
munication, option interprétation dramatique
ou théâtre et techniques de communication,
complété par un titre d’aptitude pédagogique ;
– Diplôme de master à finalité didactique du
domaine du théâtre et arts de la parole, option
art dramatique ou art oratoire ;
– Diplôme de master à finalité spécialisée ou
finalité approfondie ou sans finalité spécifique
du domaine du théâtre et arts de la parole, op-
tion art dramatique ou art oratoire, complété
par un titre d’aptitude pédagogique ;
– Diplôme de master à finalité didactique du
domaine des arts du spectacle et techniques de
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diffusion et de communication, option inter-
prétation dramatique ou théâtre et techniques
de communication ;
– Diplôme de master à finalité spécialisée ou
approfondie, ou sans finalité spécifique, du do-
maine des arts du spectacle et techniques de dif-
fusion et de communication, option interpré-
tation dramatique ou théâtre et techniques de
communication, complété par un titre d’apti-
tude pédagogique.

b) Titres jugés suffisants :
– Diplôme de l’enseignement artistique supé-
rieur de déclamation ;
– Diplôme de l’enseignement artistique supé-
rieur d’art dramatique ;
– Diplôme de l’enseignement artistique du 3e
degré délivré dans la spécialité « théâtre » ;
– Diplôme de l’enseignement supérieur artis-
tique du type court délivré dans la spécialité
« Interprétation dramatique » ;
– Diplôme de licencié du domaine du théâtre et
arts de la parole, option art dramatique ou art
oratoire ;
– Diplôme de licencié du domaine des arts du
spectacle et techniques de diffusion et de com-
munication, option interprétation dramatique
ou théâtre et techniques de communication ;
– Diplôme de master à finalité spécialisée ou
finalité approfondie ou sans finalité spécifique
du domaine du théâtre et arts de la parole, op-
tion art dramatique ou art oratoire ;
– Diplôme de master à finalité spécialisée ou
approfondie, ou sans finalité spécifique, du do-
maine des arts du spectacle et techniques de dif-
fusion et de communication, option interpré-
tation dramatique ou théâtre et techniques de
communication.

c) Titres d’aptitude pédagogique :
– DAPE du français parlé ;
– CAPE de diction-déclamation ;
– CAPE d’art dramatique ;
– CAPE de formation pluridisciplinaire du do-
maine des arts de la parole et du théâtre ;
– AESS du domaine des arts du spectacle et
technique de diffusion et de communication ;
– AESS du domaine du théâtre et des arts de la
parole. ».

Art. 46

A l’article 112, alinéa 1er du même décret, le
point 3) est remplacé par un point 3o rédigé de la
manière suivante :

« 3o six membres choisis parmi : les membres
du personnel directeur et enseignant de l’enseigne-

ment artistique nommés ou engagés à titre défini-
tif, les membres du service de l’Inspection de l’en-
seignement artistique et les titulaires d’un diplôme
universitaire en psychopédagogie ou en sciences de
l’éducation.

Trois de ces membres sont désignés par le pou-
voir organisateur et trois par le Gouvernement ou
son délégué sur proposition de l’inspection de l’en-
seignement artistique pour le domaine concerné.

Pour chaque catégorie de membres choisis,
deux suppléants sont proposés.

Parmi les six membres visés à l’alinéa 1er,
sont désignés au maximum un membre du ser-
vice de l’Inspection de l’enseignement artistique et
au maximum un titulaire d’un diplôme universi-
taire en psychopédagogie ou en sciences de l’édu-
cation. ».

Art. 47

Les services accomplis avant l’entrée en vi-
gueur du présent décret par les professeurs de for-
mation musicale détenteurs du diplôme de bache-
lier en formation musicale ou en éducation musi-
cale, délivré au terme de l’Enseignement supérieur
artistique de type court ou du diplôme d’agrégé de
l’enseignement secondaire inférieur en formation
musicale ou en éducation musicale (AESI), sont as-
similés, pour l’application des articles 24 et 30 du
décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres
du personnel subsidié de l’enseignement officiel
subventionné et des articles 34 et 42 du décret du
1er février 1993 fixant le statut des membres du
personnel subsidiés de l’enseignement libre sub-
ventionné, aux services rendus par les professeurs
de formation musicale porteurs du titre requis.

Art. 48

Dans l’article 1er, §1er, décret du 12 mai 2004
complété par le décret du 2 juin 2006 relatif à la
définition de la pénurie et à certaines Commissions
dans l’enseignement organisé ou subventionné par
la Communauté française, les termes « secondaire
artistique à horaire réduit » sont insérés entre les
termes « en alternance » et les termes « et de pro-
motion sociale. ».

CHAPITRE IV

Du remplacement des puéricultrices

Art. 49

Dans l’article 24 du décret du 2 juin 2006 re-
latif au cadre organique et au statut des puéricul-
teurs des établissements d’enseignement maternel
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ordinaire organisés et subventionnés par la Com-
munauté française, l’alinéa 1er est remplacé par
l’alinéa suivant :

« Le remplacement d’un puériculteur nommé
à titre définitif absent ou de son remplaçant est
soumis aux mêmes conditions que le remplace-
ment des membres du personnel enseignant de
l’enseignement fondamental ordinaire. »

Art. 50

Dans l’article 34 du décret du 2 juin 2006 re-
latif au cadre organique et au statut des puéricul-
teurs des établissements d’enseignement maternel
ordinaire organisés et subventionnés par la Com-
munauté française, l’alinéa 1er est remplacé par
l’alinéa suivant :

« Le remplacement d’un puériculteur nommé
à titre définitif absent ou de son remplaçant est
soumis aux mêmes conditions que le remplace-
ment des membres du personnel enseignant de
l’enseignement fondamental ordinaire. »

Art. 51

Dans l’article 44 du décret du 2 juin 2006 re-
latif au cadre organique et au statut des puéricul-
teurs des établissements d’enseignement maternel
ordinaire organisés et subventionnés par la Com-
munauté française, l’alinéa 1er est remplacé par
l’alinéa suivant :

« Le remplacement d’un puériculteur nommé
à titre définitif absent ou de son remplaçant est
soumis aux mêmes conditions que du remplace-
ment des membres du personnel enseignant de
l’enseignement fondamental ordinaire. »

CHAPITRE V

Dispositions transitoires statutaires relatives à
l’enseignement spécialisé subventionné par la

Communauté française

SECTION PREMIÈRE

Dispositions générales

Art. 52

Le présent chapitre s’applique à l’ensemble des
situations statutaires qui découlent ou ont découlé
des réformes successives de l’organisation de l’en-
seignement secondaire professionnel spécialisé de
forme 3.

Art. 53

Les effets de droit visés aux articles 54, 56,
57 et 58 sont limités à l’enseignement secondaire
spécialisé de formes 1, 2 et 3.

SECTION II

Des membres du personnel définitifs

Art. 54

Le membre du personnel nommé ou engagé à
titre définitif dans une fonction dont relevait un
cours avant l’entrée en vigueur du présent cha-
pitre, est réputé nommé ou engagé à titre défini-
tif dans la fonction dont relève dorénavant ledit
cours conformément à l’annexe au présent décret.

Art. 55

Le membre du personnel nommé ou engagé
à titre définitif qui s’est vu reconnaître une ex-
périence utile pour une fonction de professeur de
cours techniques, ou de professeur de pratique
professionnelle ou de professeur de cours tech-
niques et de pratique professionnelle, conserve le
bénéfice de cette reconnaissance pour la spécialité
considérée dans l’exercice de sa nouvelle fonction
de professeur de cours techniques, ou de profes-
seur de pratique professionnelle ou de professeur
de cours techniques et de pratique professionnelle.

Le membre du personnel visé à l’alinéa 1er
conserve le bénéfice de la rémunération attachée
à sa fonction d’origine, sauf si la rémunération af-
férente à la fonction d’origine lui procure une ré-
munération moins élevée.

SECTION III

Des membres du personnel temporaires

Art. 56

Pour l’application des articles 34 et 42 du
décret du 1er février 1993 fixant le statut des
membres du personnel subsidiés de l’enseignement
libre subventionné, les services rendus dans la
fonction dont relevait le cours avant l’entrée en
vigueur du présent chapitre par le membre du per-
sonnel, sont réputés l’avoir été dans la (ou une des)
fonction(s) dont relève désormais le cours en vertu
de l’annexe au présent décret. Dans ce cadre, pour
l’année scolaire 2008/2009, les membres du per-
sonnel sont réputés avoir introduit leur candida-
ture dans les formes et délais prescrits aux mêmes
articles 34 et 42 du décret du 1er février 1993 pré-
cité.
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Art. 57

Pour l’application des articles 24 et 30 du dé-
cret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres
du personnel subsidié de l’enseignement officiel
subventionné, les services rendus dans la fonction
dont relevait le cours avant l’entrée en vigueur du
présent chapitre par le membre du personnel, sont
réputés l’avoir été dans la (ou une des) fonction(s)
dont relève désormais le cours en vertu de l’an-
nexe au présent décret. Dans ce cadre, pour l’an-
née scolaire 2008/2009, les membres du personnel
sont réputés avoir introduit leur candidature dans
les formes et délais prescrits aux mêmes articles 24
et 30 du décret du 6 juin 1994 précité.

Art. 58

Les dérogations acquises avant l’entrée en vi-
gueur du présent chapitre par le membre du per-
sonnel dans un (des) cours visé(s) à l’annexe, en
application de l’arrêté royal du 4 août 1975 relatif
aux titres jugés suffisants dans l’enseignement se-
condaire spécial, sont réputées avoir été également
acquises dans la (ou une des) fonction(s) dont re-
lève désormais le cours conformément à l’annexe
du présent décret.

Art. 59

Le membre du personnel temporaire qui s’est
vu reconnaître une expérience utile pour une fonc-
tion de professeur de cours techniques, ou de pro-
fesseur de pratique professionnelle ou de profes-
seur de cours techniques et de pratique profes-
sionnelle, conserve le bénéfice de cette reconnais-
sance pour la spécialité considérée dans l’exercice
de sa nouvelle fonction de professeur de cours
techniques, ou de professeur de pratique profes-
sionnelle ou de professeur de cours techniques et
de pratique professionnelle.

CHAPITRE VI

De la médiation scolaire et de la discrimination
positive

Art. 60

Dans l’article 32 du décret du 30 juin 1998 vi-
sant à assurer à tous les élèves des chances égales
d’émancipation sociale, notamment par la mise en
œuvre de discriminations positives, l’alinéa 3 est
remplacé par un nouvel alinéa 3 rédigé comme
suit :

« A défaut de présentation à la convocation vi-
sée à l’alinéa 1er et chaque fois qu’il l’estime utile,
le chef d’établissement délègue au domicile ou au

lieu de résidence de l’élève un membre du person-
nel auxiliaire d’éducation, un médiateur visé au
chapitre V du présent décret moyennant l’accord
préalable des coordonnateurs du service de mé-
diation scolaire ou, sollicite le directeur de centre
psycho-médico-social, afin qu’un membre du per-
sonnel de ce centre accomplisse cette mission. Le
délégué établit un rapport de visite à l’attention du
chef d’établissement. Le Gouvernement peut pré-
ciser les modalités de la visite.»

Art. 61

Dans le décret du 30 juin 1998 visant à assu-
rer à tous les élèves des chances égales d’émanci-
pation sociale, notamment par la mise en œuvre
de discriminations positives, il est inséré un article
4bis formulé comme suit :

« Article 4bis. – Par dérogation à l’article
4, les listes des établissements ou implantations
bénéficiaires de discriminations positives, en ce
compris les établissements ou implantations d’en-
seignement secondaire prioritaires, pour l’année
scolaire 2009-2010 sont celles des établissements
ou implantations bénéficiaires de discriminations
positives, en ce compris les établissements ou
implantations d’enseignement secondaire priori-
taires, pour l’année scolaire 2008-2009.

Le prochain classement par l’Administration
des implantations de l’enseignement fondamental
et des établissements ou implantations de l’ensei-
gnement secondaire tel que visé au § 2 du même
article et l’établissement des listes tel que visé au
§ 4 du même article seront réalisés au plus tard le
1er octobre 2009.

La durée des projets trisannuels visés à l’ar-
ticle 8, §2, à l’article 11, § 3 et à l’article 12, § 1er,
est automatiquement portée de trois à quatre an-
nées, soit l’année scolaire 2009-2010 comprise, les
moyens humains et de fonctionnement attribués
dans ce cadre étant prolongés également. ».

CHAPITRE VII

De l’inspection

Art. 62

Dans l’article 5, § 2, alinéa 1er, de l’arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du 7
avril 1995 portant création d’un Centre d’auto-
formation et de formation continuée de l’enseigne-
ment de la Communauté française, tel que modifié
par le décret du 8 mars 2007, les termes « d’un
Inspecteur coordonnateur des Centres psycho-
médico-sociaux » sont remplacés par les termes
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« de l’inspecteur chargé de la coordination de
l’inspection au niveau des centres psycho-médico-
sociaux et de l’inspecteur chargé de la coordina-
tion de l’inspection au niveau de l’enseignement
de promotion sociale ».

Art. 63

Dans l’article 10, § 4, du décret du 8 mars
2007 relatif au Service général de l’Inspection,
au Service de conseil et de soutien pédagogiques
de l’enseignement organisé par la Communauté
française, aux Cellules de conseil et de sou-
tien pédagogiques de l’enseignement subventionné
par la Communauté française et aux statuts des
membres du personnel du Service général de l’Ins-
pection et des Conseillers pédagogiques, les termes
« et 2o, a), b), e), g) » sont remplacés par les termes
« , 2o ».

Art. 64

Dans l’article 53 du même décret, sont appor-
tées les modifications suivantes :

1o A l’alinéa 4, les termes « Sans préjudice de
l’alinéa suivant, » sont insérés avant les termes
« Lorsque l’épreuve sanctionne » ;

2o L’alinéa suivant est inséré entre les alinéas 4 et
5 :

« Lorsque le nombre de membres du personnel
définitifs relevant du Service de l’Inspection visé à
l’alinéa précédent est insuffisant pour constituer le
jury conformément à cet alinéa, l’Inspecteur géné-
ral coordonnateur est membre du jury. ».

Art. 65

L’article 88 du même décret est complété par
l’alinéa suivant :

« Nul n’est admis à la formation visée à l’ali-
néa 1er, 6o s’il ne remplit, à la date d’introduc-
tion de la demande de participation, les conditions
énoncées à l’alinéa 1er, 1o, 2o, 4o et 5o. ».

Art. 66

L’article 162 du décret du 8 mars 2007 rela-
tif au Service général de l’Inspection, au Service de
conseil et de soutien pédagogiques de l’enseigne-
ment organisé par la Communauté française, aux
Cellules de conseil et de soutien pédagogiques de
l’enseignement subventionné par la Communauté
française et aux statuts des membres du personnel
du Service général de l’Inspection et des conseillers
pédagogiques est remplacé par la disposition sui-
vante :

« Article 162. - § 1er. Sont nommés à titre
définitif à la fonction d’inspecteur en cause les
membres du personnel qui, à quelque titre que
ce soit, occupent un emploi vacant d’une fonction
de promotion d’inspecteur, pour autant qu’ils ré-
pondent aux conditions suivantes :

a) Etre belge ou ressortissant d’un autre Etat
membre de l’Union européenne, sauf déroga-
tion accordée par le Gouvernement ;

b) Etre de conduite irréprochable ;

c) Jouir des droits civils et politiques ;

d) Avoir satisfait aux lois sur la milice ;

e) Satisfaire aux dispositions légales et réglemen-
taires relatives au régime linguistique ;

f) Etre nommé ou engagé à titre définitif dans une
fonction à prestations complètes dans l’ensei-
gnement organisé ou subventionné par la Com-
munauté française ;

g) Compter une ancienneté de service de quinze
ans au moins ;

h) Compter une ancienneté de fonction de dix ans
au moins ;

i) Ne pas avoir encouru une sanction ou une
peine disciplinaire au cours des cinq années
précédentes.

§ 2. Le(s) membre(s) du personnel visé au §1er
qui ne remplissent pas toutes les conditions re-
quises pour pouvoir bénéficier d’une nomination
à titre définitif en vertu de cette disposition, sont
réputés désignés à titre provisoire dans la fonction
d’inspecteur en cause. ».

CHAPITRE VIII

Modification au décret du 7 décembre 2007
organisant la différenciation structurelle au sein
du premier degré afin d’amener l’ensemble des
élèves à la maîtrise des socles de compétences

Art. 67

A l’article 57 du décret du 7 décembre 2007
organisant la différenciation structurelle au sein
du premier degré afin d’amener l’ensemble des
élèves à la maîtrise des socles de compétences, les
termes « , respectivement à la première année B
et » sont supprimés.

Art. 68

Les conséquences statutaires liées à l’applica-
tion de l’article précédent ne sortent leurs effets
qu’à partir du 1er février 2009.
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CHAPITRE IX

Du congé d’accueil en vue de l’adoption ou de la
tutelle officieuse

Art. 69

Dans l’article 8bis de l’arrêté royal du 8 dé-
cembre 1967 pris en application de l’article 3 de
l’arrêté royal du 28 février 1967 déterminant les
positions administratives du personnel adminis-
tratif, du personnel de maîtrise, gens de métier et
de service des établissements d’enseignement gar-
dien, primaire, spécial, moyen, technique, artis-
tique et normal de l’Etat, tel que remplacé par le
décret du 8 mai 2003, l’alinéa 1er est complété par
les termes « ou lorsqu’ils accueillent un enfant de
moins de douze ans dans leur famille suite à une
décision judiciaire de placement dans une famille
d’accueil ».

Art. 70

Dans l’article 13bis de l’arrêté royal du 15 jan-
vier 1974 pris en application de l’article 160 de
l’arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des
membres du personnel directeur et enseignant, du
personnel auxiliaire d’éducation, du personnel pa-
ramédical des établissements d’enseignement gar-
dien, primaire, spécialisé, moyen, technique, artis-
tique et normal de l’Etat, des internats dépendant
de ces établissements et des membres du personnel
du service d’inspection chargé de la surveillance
de ces établissements, tel que remplacé par le dé-
cret du 8 mai 2003, l’alinéa 1er est complété par
les termes « ou en vue de l’accueil d’un enfant de
moins de douze ans dans leur famille suite à une
décision judiciaire de placement dans une famille
d’accueil ».

Art. 71

Dans l’article 13 de l’arrêté royal du 19 mai
1981 relatif aux vacances et aux congés des
membres stagiaires ou nommés à titre définitif du
personnel technique des centres psycho-médico-
sociaux de l’Etat, des centres de formation de
l’Etat et des services d’inspection, tel que remplacé
par le décret du 8 mai 2003, l’alinéa 1er est com-
plété par les termes « ou en vue de l’accueil d’un
enfant de moins de douze ans dans leur famille
suite à une décision judiciaire de placement dans
une famille d’accueil ».

Art. 72

Dans l’article 2 de l’arrêté royal du 14 oc-
tobre 1985 relatif aux congés d’accueil en vue
de l’adoption et de la tutelle officieuse, octroyés

aux membres du personnel subventionnés des
centres psycho-médico-sociaux et offices d’orien-
tation scolaire et professionnelle subventionnés,
l’alinéa 1er est complété par les termes « ou en
vue de l’accueil d’un enfant de moins de douze ans
dans leur famille suite à une décision judiciaire de
placement dans une famille d’accueil ».

CHAPITRE X

Des congés des membres des centres
psycho-médico-sociaux

Art. 73

Dans l’article 2 l’arrêté royal du 11 juin 1981
relatif aux congés pour prestations réduites jus-
tifiées par des raisons sociales ou familiales des
membres du personnel des centres psycho-médico-
sociaux et office d’orientation scolaire et profes-
sionnelle subventionnés, les termes « la moitié »
sont remplacés par les termes « au moins la moitié
».

Art. 74

Dans l’article 2, 3o de l’arrêté de l’Exécutif de
la Communauté française du 16 février 1990 rela-
tif au congé pour prestations réduites accordé aux
membres du personnel des centres psycho-médico-
sociaux subventionnés par la Communauté fran-
çaise qui ont atteint l’âge de 50 ans ou qui ont au
moins deux enfants à charge qui n’ont pas dépassé
l’âge de 14 ans et relatif à la mise en disponibilité
pour convenances personnelles précédant la pen-
sion de retraite, les termes « la moitié » sont rem-
placés par les termes « au moins la moitié».

CHAPITRE XI

Du congé pour activités sportives

Art. 75

§ 1er. Le présent chapitre est applicable aux
membres du personnel, en activité de service, visés
par :

1o L’arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le sta-
tut des membres du personnel directeur et
enseignant, du personnel auxiliaire d’éduca-
tion, du personnel paramédical des établisse-
ments d’enseignement gardien, primaire, spé-
cial, moyen, technique, artistique et normal de
l’Etat, des internats dépendant de ces établis-
sements et des membres du personnel du ser-
vice d’inspection chargé de la surveillance de
ces établissements ;
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2o La loi du 7 juillet 1970 relative à la structure
générale de l’enseignement supérieur ;

3o L’arrêté royal du 25 octobre 1971 fixant le sta-
tut des maîtres de religion, des professeurs de
religion et des inspecteurs de religion des reli-
gions catholique, protestante, israélite, ortho-
doxe et islamique des établissements d’ensei-
gnement de la Communauté française ;

4o L’arrêté royal du 27 juillet 1979 fixant le
statut des membres du personnel technique
des centres psycho-médico-sociaux de la Com-
munauté française et des membres du per-
sonnel du service d’inspection chargés de la
surveillance de ces centres psycho-médico-
sociaux ;

5o Le décret du 1er février 1993 fixant le statut
des membres du personnel subsidiés de l’ensei-
gnement libre subventionné ;

6o Le décret du 6 juin 1994 fixant le statut des
membres du personnel subsidié de l’enseigne-
ment officiel subventionné ;

7o Le décret du 24 juillet 1997 fixant le statut
des membres du personnel directeur et ensei-
gnant et du personnel auxiliaire d’éducation
des Hautes Ecoles organisées ou subvention-
nées par la Communauté française ;

8o Le décret du 20 décembre 2001 fixant les règles
spécifiques à l’enseignement supérieur artis-
tique organisé en Ecoles supérieures des Arts
(organisation, financement, encadrement, sta-
tut des personnel, droits et devoirs des étu-
diants) ;

9o Le décret du 31 janvier 2002 fixant le sta-
tut des membres du personnel technique subsi-
dié des centres psycho-médico-sociaux officiels
subventionnés ;

10o Le décret du 31 janvier 2002 fixant le statut
des membres du personnel technique subsidié
des centres psycho-médico-sociaux libres sub-
ventionnés ;

11o Le décret du 12 mai 2004 fixant le statut des
membres du personnel administratif, du per-
sonnel de maîtrise, gens de métier et de ser-
vice des établissements d’enseignement orga-
nisé par la Communauté française ;

12o Le Titre Ier du décret du 10 mars 2006 relatif
aux statuts des maîtres de religion et profes-
seurs de religion ;

13o Le décret du 2 juin 2006 relatif au cadre orga-
nique et au statut des puériculteurs des établis-
sements d’enseignement maternel ordinaire or-
ganisés et subventionnés par la Communauté
française.

§ 2. Par dérogation au paragraphe 1er, le pré-
sent chapitre n’est pas applicable aux membres du
personnel :

1o Titulaires d’une des fonctions visées à l’article
6, E, c), 27. et F, c), 10., à l’article 6ter, 6o,
a), à l’article 7, c), 12. lorsque cette fonc-
tion est exercée au sein d’un internat auto-
nome ou d’un home d’accueil, à l’article 7,
c), 13., et à l’article 10 de l’arrêté royal du
2 octobre 1968 déterminant et classant les
fonctions des membres du personnel directeur
et enseignant, du personnel auxiliaire d’édu-
cation, du personnel paramédical, du person-
nel psychologique et du personnel social des
établissements d’enseignement préscolaire, pri-
maire, spécial, moyen, technique, artistique, de
promotion sociale et supérieur non universi-
taire de la Communauté française et les fonc-
tions des membres du personnel du service
d’inspection chargé de la surveillance de ces
établissements ;

2o Titulaires d’une des fonctions visées à l’ar-
ticle 2, § 1er, 3. et 4. de l’arrêté royal du
27 juillet 1979 fixant le statut des membres
du personnel technique des centres psycho-
médico-sociaux de la Communauté française
et des membres du personnel du service d’ins-
pection chargés de la surveillance de ces centres
psycho-médico-sociaux ;

3o Titulaires d’une des fonctions visées aux ar-
ticles 3 et 4, 1o, 2o, 4o, 5o et 6o du décret du
4 janvier 1999 relatif aux fonctions de promo-
tion et de sélection ;

4o Titulaires d’une des fonctions visées à l’article
5, C du décret du 25 juillet 1996 relatif aux
charges et emplois des Hautes Ecoles organi-
sées ou subventionnées par la Communauté
française ;

5o Aux titulaires d’une des fonctions visées aux
articles 69, 6o et 75, 4o du décret du 20 dé-
cembre 2001 fixant les règles spécifiques à
l’enseignement supérieur artistique organisé en
Ecoles supérieures des Arts (organisation, fi-
nancement, encadrement, statut des personnel,
droits et devoirs des étudiants) ;

6o Aux titulaires de la fonction visée à l’article
2, 2o, a) du décret du 31 janvier 2002 fixant
le statut des membres du personnel technique
subsidié des centres psycho-médico-sociaux of-
ficiels subventionnés ;
10o Aux titulaires de la fonction visée à l’ar-
ticle 6, 2o, a) du décret du 31 janvier 2002
fixant le statut des membres du personnel
technique subsidié des centres psycho-médico-
sociaux libres subventionnés.
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Art. 76

Au sens du présent chapitre, il faut entendre
par :

1o « Décret du 8 décembre 2006 » : le décret du 8
décembre 2006 visant l’organisation et le sub-
ventionnement du sport en Communauté fran-
çaise ;

2o « Manifestation sportive » : les Jeux Olym-
piques, les Jeux Paralympiques, les Champion-
nats du Monde ou d’Europe, les Universiades
ainsi que toute compétition y assimilée par le
Gouvernement après avis du Service du Minis-
tère de la Communauté française désigné par
le Gouvernement, compte tenu de la notoriété
et du niveau de la compétition ;

3o « Sportif de haut niveau » : le sportif reconnu
comme tel en application de l’article 12, § 1er,
alinéa 2, 1o, du décret du 8 décembre 2006 ;

4o « Arbitre international » : le membre du per-
sonnel affilié à une fédération sportive recon-
nue en application du décret du 8 décembre
2006 et/ou gérant une discipline olympique, et
ce en tant qu’arbitre, juge-arbitre, juge ou as-
similé et qui est appelé à exercer ses activités à
l’occasion d’une manifestation sportive.

Art. 77

A sa demande, il peut être accordé un congé
pour activités sportives au membre du personnel
visé à l’article 75 qui a la qualité de sportif de
haut niveau ou d’arbitre international, en vue de
sa participation et/ou de sa préparation à la parti-
cipation à une manifestation sportive.

Peut également se voir accorder, à sa demande,
un congé pour activités sportives, le membre du
personnel visé à l’article 75 qui assure l’encadre-
ment sportif et/ou physique et/ou psychologique
d’un sportif de haut niveau.

Le congé visé au présent article est accordé
pour le temps de la participation et/ou de la pré-
paration à la participation du sportif de haut ni-
veau ou de l’arbitre international à la manifesta-
tion sportive concernée.

Ce congé est rémunéré et assimilé à une pé-
riode d’activité de service.

La demande est introduite conformément à la
procédure décrite à l’article 79.

Art. 78

La durée du congé pour activités sportives ne
peut excéder, en une ou plusieurs périodes, trente

jours ouvrables, selon le cas, par année scolaire,
par année académique ou par exercice.

Par jours ouvrables, il y a lieu d’entendre les
jours de scolarité et, en ce qui concerne les centres
PMS, les jours de fonctionnement.

Pour les membres du personnel visés à l’ar-
ticle 75, désignés ou engagés à titre temporaire,
le congé prend en tout cas fin au plus tard au
moment où la désignation ou l’engagement à titre
temporaire prend fin.

Art. 79

Dans l’enseignement et les centres psycho-
médico-sociaux organisés par la Communauté
française, la demande de congé pour activités
sportives est introduite, par la voie hiérarchique,
auprès du Gouvernement par le membre du per-
sonnel.

Dans l’enseignement et les centres psycho-
médico-sociaux subventionnés par la Commu-
nauté française, la demande de congé pour activi-
tés sportives est introduite par le membre du per-
sonnel auprès du pouvoir organisateur dont il re-
lève.

La demande est accompagnée de l’avis de la
fédération sportive concernée et du Service du Mi-
nistère de la Communauté française visé à l’article
76, 2o.

Elle doit être introduite au moins trente jours
avant le début du congé et mentionner la date à
laquelle le congé sollicité prend cours ainsi que la
durée de celui-ci.

Art. 80

Dans l’enseignement et les centres psycho-
médico-sociaux organisés par la Communauté
française, le congé est accordé par le Gouverne-
ment.

Dans l’enseignement et les centres psycho-
médico-sociaux subventionnés par la Commu-
nauté française, le congé est accordé par le pou-
voir organisateur qui le soumet pour approbation
au Gouvernement.

Art. 81

Il est mis fin d’office au congé pour activités
sportives à la date à laquelle le membre du per-
sonnel perd la qualité de sportif de haut niveau ou
d’arbitre international.

Pour des raisons exceptionnelles dûment mo-
tivées, il peut également être mis fin au congé pour
activités sportives avant l’expiration de son terme,
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à la demande de l’intéressé. La demande est intro-
duite selon les mêmes modalités que celles visées à
l’article 79, alinéas 1er à 3.

Art. 82

Lorsqu’il est procédé au remplacement du
membre du personnel qui a obtenu un congé pour
activités sportives en application du présent cha-
pitre, ce remplacement est effectué par priorité
par un ou plusieurs membres du personnel mis
en disponibilité par défaut d’emploi ou déclaré en
perte partielle de charge selon les dispositions ap-
plicables en la matière.

Dans les emplois de sélection et de promotion,
le membre du personnel peut toutefois être rem-
placé temporairement par un membre du person-
nel nommé ou engagé à titre définitif dans la fonc-
tion de recrutement qui donne accès à la fonction
de sélection ou de promotion. Dans ce cas, les dis-
positions de l’alinéa 1er s’appliquent à l’emploi de
recrutement temporairement abandonné.

Sans préjudice des alinéas 1er et 2, le rempla-
cement s’effectue dans le respect des règles statu-
taires relatives au recrutement ainsi que dans le
respect des conditions de subventionnement.

CHAPITRE XII

Du congé pour don d’organes ou de tissus dans
l’enseignement et les centres

psycho-médico-sociaux.

Art. 83

Dans l’arrêté royal du 8 décembre 1967 pris
en application de l’article 3 de l’arrêté royal du 28
février 1967 déterminant les positions administra-
tives du personnel administratif, du personnel de
maîtrise, gens de métier et de service des établisse-
ments d’enseignement gardien, primaire, spécial,
moyen, technique, artistique et normal de l’Etat, il
est inséré un article 4ter libellé comme suit :

« Article 4ter. – Le membre du personnel peut
obtenir un congé pour don d’organes ou de tissus.
Ce congé est rémunéré et assimilé à une période
d’activité de service.

La durée de ce congé correspond à celle de
l’hospitalisation et de la convalescence éventuel-
lement requise. Sont également couvertes les ab-
sences justifiées par les examens médicaux préa-
lables.

Un certificat médical atteste de la durée néces-
saire du congé.

Art. 84

L’article 6 de l’arrêté royal du 15 janvier 1974
pris en application de l’article 160 de l’arrêté royal
du 22 mars 1969 fixant le statut des membres
du personnel directeur et enseignant, du person-
nel auxiliaire d’éducation, du personnel paramé-
dical des établissements d’enseignement gardien,
primaire, spécialisé, moyen, technique, artistique
et normal de l’Etat, des internats dépendant de
ces établissements et des membres du personnel
du service d’inspection chargé de la surveillance de
ces établissements, tel qu’abrogé par le décret du 8
mai 2003, est rétabli dans la rédaction suivante :

« Article 6. – Le membre du personnel, défini-
tif ou temporaire, peut obtenir un congé pour don
d’organes ou de tissus. Ce congé est rémunéré et
assimilé à une période d’activité de service.

La durée de ce congé correspond à celle de
l’hospitalisation et de la convalescence éventuel-
lement requise. Sont également couvertes les ab-
sences justifiées par les examens médicaux préa-
lables.

Un certificat médical atteste de la durée néces-
saire du congé.

Art. 85

Dans l’arrêté royal du 19 mai 1981 relatif aux
vacances et aux congés des membres stagiaires ou
nommés à titre définitif du personnel technique
des centres psycho-médico-sociaux de l’Etat, des
centres de formation de l’Etat et des services d’ins-
pection, il est inséré un article 5bis libellé comme
suit :

« Article 5bis. – Le membre du personnel peut
obtenir un congé pour don d’organes ou de tissus.
Ce congé est rémunéré et assimilé à une période
d’activité de service.

La durée de ce congé correspond à celle de
l’hospitalisation et de la convalescence éventuel-
lement requise. Sont également couvertes les ab-
sences justifiées par les examens médicaux préa-
lables.

Un certificat médical atteste de la durée néces-
saire du congé. ».

CHAPITRE XIII

Des fonctions de sélection et de promotion

Art. 86

Dans l’article 97 de l’arrêté royal du 22 mars
1969, est ajouté deux alinéa nouveaux libellés
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comme suit :

« Par dérogation à l’alinéa 1er, 5o, les porteurs
d’un titre du niveau supérieur, nommés à la fonc-
tion de sous-directeur, ou ayant exercé, à titre tem-
poraire cette fonction et y comptant une ancien-
neté de fonction de plus de 600 jours répartis sur 3
années scolaires au moins, peuvent également être
nommés à la fonction de directeur dans l’enseigne-
ment de promotion sociale.

L’ancienneté de fonction vise l’exercice de la
fonction de sous-directeur et l’exercice à titre tem-
poraire, par le sous-directeur, des fonctions supé-
rieures de directeur dans l’enseignement de pro-
motion sociale. ».

Art. 87

L’article 123 ter, § 1er, du décret du Conseil
de la Communauté française du 16 avril 1991 or-
ganisant l’enseignement de promotion sociale, est
modifié comme suit :

1o A l’alinéa 1er, les termes « et dans l’enseigne-
ment modulaire propre à l’enseignement de
promotion sociale de régime 1 » sont suppri-
més

2o Il est créé un alinéa 2, disposant ce qui suit :
« Par dérogation à l’alinéa 1er, dans le respect
de la procédure décrite ci-dessous, tout élève
a le droit d’introduire un recours écrit contre
les décisions de refus prises à son égard par
le Conseil des études réuni dans le cadre des
unités de formation mettant en œuvre les for-
mations visées au chapitre II du Titre II du dé-
cret du 2 février 2007 fixant le statut des direc-
teurs, ainsi que des unités de formations desti-
nées aux candidats aux fonctions de sélection
et aux fonctions de promotion autres que celle
de directeur et d’inspecteur. A peine d’irreceva-
bilité, ce recours doit mentionner les irrégula-
rités précises qui le motivent. »

Art. 88

Un nouvel article 54 quinquies est inséré dans
le décret du 1er février 1993, disposant ce qui suit :

« Article 54 quinquies.- Quand un membre du
personnel est titulaire à titre définitif d’une charge
incomplète dans une fonction de sélection, le pou-
voir organisateur qui a un emploi définitivement
vacant à conférer peut, par dérogation à l’article
50bis du présent décret et à sa demande, complé-
ter la charge de son membre du personnel et à sa
demande, par une extension de son engagement à
titre définitif dans la même fonction. »

Art. 89

Dans l’article 71 nonies du décret du 1er fé-
vrier 1993 fixant le statut des membres du person-
nel subsidiés de l’enseignement libre subventionné,
l’alinéa 1er est complété par ce qui suit :

« - suite à la fin du stage de direction prévu à
l’article 33 du décret du 2 février 2007 fixant le
statut des directeurs. »

Art. 90

Un nouvel article 44 quater est inséré dans le
décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres
du personnel subsidiés de l’enseignement officiel
subventionné :

« Article 44 quater.- Quand un membre du
personnel est titulaire à titre définitif d’une charge
incomplète dans une fonction de sélection, le pou-
voir organisateur qui a un emploi définitivement
vacant à conférer peut, par dérogation à l’article
39 bis du présent décret, compléter la charge de
son membre du personnel à sa demande, par une
extension de son engagement à titre définitif dans
la même fonction. »

Art. 91

Dans l’article 30 du décret du 13 juillet 1998
portant organisation de l’enseignement maternel
et primaire ordinaire et modifiant la réglementa-
tion de l’enseignement, les modifications suivantes
sont apportées :

1o L’actuel article 30 devient l’article 30, § 1er

2o Un paragraphe 2 est inséré, disposant ce qui
suit :

« §2. En cas de direction avec classe attri-
buée à un membre du personnel qui n’est pas ti-
tulaire d’un diplôme d’instituteur primaire ou, le
cas échéant, d’instituteur maternel, et dans la me-
sure où le nombre de périodes organisées dans la
discipline du membre du personnel concerné est
inférieur au nombre de périodes qu’il doit prester
devant une classe, la différence est consacrée au
soutien.».

Art. 92

Dans l’article 9 du décret du 4 janvier 1999
relatif aux fonctions de promotion et de sélection,
les modifications suivantes sont apportées :

a) A l’alinéa 1er, les termes « ou d’instituteur ma-
ternel chargé des cours en immersion » sont in-
sérés entre les termes « fonction de recrutement
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d’instituteur maternel » et les termes « et por-
teurs du diplôme »

b) Les alinéa 2 et 3 sont remplacés par ce qui suit :

« Pour être nommés à la fonction de promo-
tion de directeur d’école primaire dans l’enseigne-
ment de la Communauté française, les membres
du personnel doivent :

1o Etre nommés à la fonction de recrutement
d’instituteur primaire ou d’instituteur primaire
chargé des cours en immersion, de maître de
morale, de maître de cours spéciaux, ou de
maître de seconde langue

2o Etre porteurs d’un titre requis pour l’exercice
d’une fonction de recrutement visée au 1o.

Pour être nommés à la fonction de promotion
de directeur d’école fondamentale dans l’enseigne-
ment de la Communauté française, les membres
du personnel doivent :

1o Etre nommés à la fonction de recrutement
d’instituteur maternel, d’instituteur primaire
ou d’instituteur maternel ou primaire chargé
des cours en immersion, de maître de morale,
de maître de cours spéciaux ou de maître de
seconde langue

2o Etre porteurs d’un titre requis pour l’exercice
d’une fonction de recrutement visée au 1o. »

Art. 93

L’article 10, alinéa 1er, 2o, du décret du 4 jan-
vier 1999 relatif aux fonctions de promotion et de
sélection est modifié comme suit :

« 2o être porteurs du titre requis du niveau
supérieur ou du niveau secondaire supérieur pour
cette fonction de recrutement. »

Art. 94

L’article 10, alinéa 2 du décret du 4 janvier
1999 relatif aux fonctions de promotion et de sé-
lection est modifié comme suit :

« Les membres du personnel nommés aux
fonctions de recrutement (...) d’accompagnateur
dans un centre d’éducation et de formation en al-
ternance, porteurs d’un titre donnant accès à une
fonction de professeur de pratique professionnelle
ou de professeur de cours techniques et de pra-
tique professionnelle peuvent également être nom-
més à la fonction de chef d’atelier lorsque ce titre
est un titre du niveau supérieur ou du niveau se-
condaire supérieur. »

Art. 95

Dans le décret du 4 janvier 1999 relatif aux
fonctions de promotion et de sélection, l’article
27, abrogé par le décret du 8 mars 2007 est ré-
tabli comme suit :

« Article 27.- Les voies de recours habituelle-
ment applicables au sein des Universités, Hautes
Ecoles et Etablissements d’enseignement de pro-
motion sociale sont d’application pour ce qui
concerne les décisions prises par ces établissements
dans le cadre de la certification des formations
qu’ils dispensent en vertu du présent chapitre. Le
cas échéant, les modalités d’application de ces
voies de recours sont adaptées par les établisse-
ments aux spécificités du présent décret. »

Art. 96

Dans l’article 20, § 2, a), du décret du 2 fé-
vrier 2007 fixant le statut des directeurs, les termes
« 1200 jours » sont remplacés par les termes
« 1800 jours ».

Art. 97

Un article 26bis nouveau est inséré dans le
même décret, libellé comme suit :

« Article 26 bis – Les voies de recours ha-
bituellement applicables au sein des Universités,
Hautes Ecoles et Etablissements d’enseignement
de promotion sociale sont d’application pour ce
qui concerne les décisions prises par ces établis-
sements dans le cadre de la certification des for-
mations qu’ils dispensent en vertu de la présente
sous-section. Le cas échéant, les modalités d’appli-
cation de ces voies de recours sont adaptées par les
établissements aux spécificités du présent décret. »

Art. 98

Dans l’article 35, § 1er du décret du 2 février
2007 fixant le statut des directeurs, les alinéa 2 et
3 sont remplacés par ce qui suit :

« Il invite également, pour l’enseignement de
promotion sociale, les membres du personnel ré-
pondant aux conditions de l’article 97, 1o à 6o, de
l’arrêté royal du 22 mars 1969 précité à introduire
leur candidature en précisant les établissements où
ils souhaitent être affectés.

Les membres du personnel visés aux alinéa 1
et 2 doivent être détenteurs d’au moins trois attes-
tations de réussite des modules de formation visés
aux articles 17, § 1er et 18, § 1er.».
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Art. 99

Dans l’article 59, § 4, alinéa 1er, 3o du décret
du 2 février 2007 précité, les termes « d’instituteur
primaire, ou » sont insérés entre les termes « d’un
diplôme » et les termes « d’AESI ».

Art. 100

L’article 60, § 4, alinéa 1er, du décret du 2 fé-
vrier 2007 précité est complété comme suit :

« 3o d’avoir obtenu les cinq attestations de
réussite des formations visées aux articles 17, §
1er et 18, § 1er du présent décret. »

Art. 101

Dans l’article 82, § 4, alinéa 1er, 3o du décret
du 2 février 2007 précité, les termes « d’instituteur
primaire, ou » sont insérés entre les termes « d’un
diplôme » et les termes « d’AESI ».

Art. 102

L’article 83, § 4, alinéa 1er, du décret du 2 fé-
vrier 2007 précité est complété comme suit :

« 3o d’avoir obtenu les cinq attestations de
réussite des formations visées aux articles 17, §
1er et 18, § 1er du présent décret. »

Art. 103

L’article 133 du décret du 2 février 2007 fixant
le statut des directeurs est remplacé par ce qui
suit :

« § 1er. Le membre du personnel désigné à
titre temporaire dans une fonction de directeur au
sens de l’article 2, §1er, 1o, soit en application de
l’article 28, § 1er, alinéa 2 du décret du 4 janvier
1999 précité avant l’entrée en vigueur du présent
décret, soit avant qu’un appel aux candidats ait
été lancé en vertu de l’article 35,§1er, est réputé
prioritaire au sens de l’article 35, § 2, alinéa 3 du
présent décret dès qu’il est en possession des cinq
attestations de réussite.

Le membre du personnel visé à l’alinéa 1er,
désigné à titre temporaire de manière ininterrom-
pue depuis deux ans au moins au 1er septembre
2008 est réputé avoir fait l’objet de deux évalua-
tions dont la dernière a conduit à l’attribution de
la mention « favorable ».

Le membre du personnel visé à l’alinéa 1er,
désigné à titre temporaire de manière ininterrom-
pue depuis un an au moins au 1er septembre 2008
est réputé avoir fait l’objet d’une évaluation ayant
conduit à la mention « favorable ». Il est d’of-

fice évalué une seconde fois avant le 1er septembre
2009.

Pour le membre du personnel visé à l’alinéa
1er, désigné à titre temporaire de manière ininter-
rompue depuis moins d’un an à dater du 1er sep-
tembre 2008, la première évaluation visée à l’ar-
ticle 36, § 2, a lieu au plus tard le 1er septembre
2009.

Sont soustraits à l’appel aux candidats, effec-
tué conformément à l’article 35, § 1er, les emplois
occupés par les directeurs désignés à titre tempo-
raire de manière ininterrompue depuis au moins
deux ans au 1er septembre 2008, qui, à cette date
étaient inscrits aux trois modules de la formation
visée à l’article 17, § 1er du présent décret, jus-
qu’à ce qu’ils aient pu les suivre et en présenter la
certification.

§ 2. Le membre du personnel désigné à titre
temporaire dans une fonction de directeur au sens
de l’article 2, §1er, 1o dans l’enseignement de pro-
motion sociale, soit avant l’entrée en vigueur du
présent décret, soit avant qu’un appel aux candi-
dats ait été lancé en vertu de l’article 35, § 1er, est
réputé prioritaire au sens de l’article 35, § 2, ali-
néa 3 du présent décret dès qu’il est en possession
des cinq attestations de réussite.

Le membre du personnel visé à l’alinéa 1er,
désigné à titre temporaire de manière ininterrom-
pue depuis deux ans au moins au 1er septembre
2008 est réputé avoir fait l’objet de deux évalua-
tions dont la dernière a conduit à l’attribution de
la mention « favorable ».

Le membre du personnel visé à l’alinéa 1er,
désigné à titre temporaire de manière ininterrom-
pue depuis un an au moins au 1er septembre 2008
est réputé avoir fait l’objet d’une évaluation ayant
conduit à la mention « favorable ». Il est d’of-
fice évalué une seconde fois avant le 1er septembre
2009.

Pour le membre du personnel visé à l’alinéa
1er, désigné à titre temporaire de manière ininter-
rompue depuis moins d’un an à dater du 1er sep-
tembre 2008, la première évaluation visée à l’ar-
ticle 36, § 2, a lieu au plus tard le 1er septembre
2009.

Sont soustraits à l’appel aux candidats, effec-
tué conformément à l’article 35, § 1er, les emplois
occupés par les directeurs désignés à titre tempo-
raire de manière ininterrompue depuis au moins
deux ans au 1er septembre 2008, qui s’inscrivent
aux trois modules de la formation visée à l’article
17, § 1er du présent décret, jusqu’à ce qu’ils aient
pu les suivre et en présenter la certification.
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Art. 104

Dans l’article 135, § 1er du même décret, deux
nouveaux alinéa, rédigés comme suit sont insérés :

« Le membre du personnel visé à l’alinéa 1er
peut également répondre aux appels aux candidats
visés aux articles 57 à 60 du présent décret pour
un autre emploi que celui qu’il occupe et bénéfi-
cier dans ce dernier des dispositions transitoires
prévues à l’alinéa 1er. Dans ce cadre :

1o Le membre du personnel désigné à titre tempo-
raire dans la fonction de directeur d’école ma-
ternelle ou de directeur d’école primaire peut
répondre à un appel aux candidats pour une
fonction de directeur d’école fondamentale

2o Le membre du personnel désigné à titre tempo-
raire dans la fonction de directeur d’école fon-
damentale peut répondre à un appel aux candi-
dats pour une fonction de directeur d’école pri-
maire ou de directeur d’école maternelle pour
peu qu’il ait répondu avant sa désignation à
titre temporaire aux conditions d’accès respec-
tives à ces fonctions fixées au tableau II visé à
l’article 102 du présent décret. »

Art. 105

Dans l’article 136, § 1er, du même décret,
deux nouveaux alinéa, rédigés comme suit sont in-
sérés :

« Le membre du personnel visé à l’alinéa 1er
peut également répondre aux appels aux candidats
visés aux articles 80 à 82 du présent décret pour
un autre emploi que celui qu’il occupe et bénéfi-
cier dans ce dernier des dispositions transitoires
prévues à l’alinéa 1er.Dans ce cadre :

1o Le membre du personnel engagé à titre tempo-
raire dans la fonction de directeur d’école ma-
ternelle ou de directeur d’école primaire peut
répondre à un appel aux candidats pour une
fonction de directeur d’école fondamentale

2o Le membre du personnel engagé à titre tempo-
raire dans la fonction de directeur d’école fon-
damentale peut répondre à un appel aux candi-
dats pour une fonction de directeur d’école pri-
maire ou de directeur d’école maternelle pour
peu qu’il ait répondu avant son engagement à
titre temporaire aux conditions d’accès respec-
tives à ces fonctions fixées au tableau II visé à
l’article 102 du présent décret. »

Art. 106

Dans l’article 140 du même décret, sont ap-
portées les modifications suivantes :

a) Dans le §1er, alinéa 2, du décret du 2 février
2007 précité, les termes « deux ans » sont rem-
placés par les termes « 3 ans » ;

b) Un §4 nouveau est inséré disposant ce qui suit :

«§4. Le stage des membres du personnel admis
au stage pendant l’année scolaire 2007 – 2008, est
prolongé de plein droit, sauf application de l’ar-
ticle 33, §§2 à 6 ou de l’article 34 du présent dé-
cret, jusqu’à ce qu’ils aient pu suivre les modules
de formation visés aux articles 17, § 1er et 18, §
1er et en présenter la certification. Cette prolonga-
tion de stage est de maximum 1 an. ».

Art. 107

Dans le tableau II du décret du 2 février 2007
précité, les rubriques «Directeur d’école mater-
nelle », « directeur d’école primaire » et « direc-
teur d’école fondamentale » sont modifiées comme
suit :

.

.
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Directeur d’école maternelle Instituteur maternel, institu-
teur maternel chargé des cours
en immersion linguistique,
instituteur maternel chargé
des cours en immersion en
langue des signes

Diplôme d’instituteur maternel

Directeur d’école primaire a) Instituteur primaire, ins-
tituteur primaire chargé des
cours en immersion linguis-
tique, instituteur primaire
chargé des cours en immer-
sion en langue des signes b)
Maître de cours spéciaux
(éducation physique, seconde
langue, morale, religion)

a) Diplôme d’instituteur primaire
ou AESI b) Diplôme d’instituteur
primaire ou AESIPour autant qu’il
s’agisse d’un titre requis ou d’un
titre suffisant du groupe A pour
une des fonctions visées à la co-
lonne 2.

Directeur d’école fondamentale a) Instituteur maternel, ins-
tituteur maternel chargé des
cours en immersion linguis-
tique ; instituteur primaire,
instituteur primaire chargé
des cours en immersion lin-
guistique b) Maître de cours
spéciaux (éducation physique,
seconde langue, morale,
religion)

Un des titres suivants : Di-
plôme d’instituteur maternel Di-
plôme d’instituteur primaire ou
AESI b)Diplôme d’instituteur pri-
maire ou diplôme d’instituteur ma-
ternel ou AESI Pour autant qu’il
s’agisse d’un titre requis ou d’un
titre suffisant du groupe A pour
une des fonctions visées à la co-
lonne 2.

CHAPITRE XIV

Du régime linguistique

Art. 108

Dans l’article 15 de la loi du 30 juillet 1963
concernant le régime linguistique dans l’enseigne-
ment, sont apportées les modifications suivantes :

1o A l’alinéa 1er, les termes « ou le certificat d’en-
seignement secondaire supérieur » sont ajou-
tés entre le terme « recrutement » et les termes
« ou s’il produit »

2o Au second alinéa, les termes « , s’il a obtenu
dans cette langue le certificat d’enseignement
secondaire supérieur, » sont insérés entre le
terme « mention » et les termes « ou s’il pro-
duit ».

Art. 109

L’article 1er, § 5 décret du 17 juillet 2003 por-
tant des dispositions générales relatives à l’ensei-
gnement en langue d’immersion et diverses me-
sures en matière d’enseignement est complété d’un
alinéa nouveau, libellé comme suit :

« Les porteurs du diplôme de licencié en phi-
lologie germanique, langues et littératures germa-
niques ou langues et littérature modernes, com-
plétés le cas échéant par un diplôme d’agrégé de

l’enseignement secondaire supérieur, de même que
les licenciés interprètes ou traducteurs sont répu-
tés avoir fait la preuve de leur connaissance appro-
fondie en vue de l’enseignement de cours en langue
d’immersion pour ce qui concerne la(les) langue(s)
mentionnée(s) sur leur diplôme. »

CHAPITRE XV

Des Commissions zonales de gestion des emplois

Art. 110

A l’article 12 du décret du 12 mai 2004 relatif
à la définition de la pénurie et à certaines Com-
missions dans l’enseignement organisé ou subven-
tionné par la Communauté française, l’alinéa 1er
est remplacé par la disposition suivante :

« Il est créé, auprès du ministère de la Com-
munauté française des Commissions zonales de
gestion des emplois pour les enseignements secon-
daire ordinaire et spécialisé, secondaire artistique
à horaire réduit, artistique et de promotion sociale
libres subventionnés. En ce qui concerne l’ensei-
gnement libre subventionné de caractère confes-
sionnel, il est institué une commission zonale dans
chaque zone définie ci-dessous :

— Zone 1 : Région de Bruxelles-capitale

— Zone 2 : Province du Brabant-wallon
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— Zone 4 : Province de Liège

— Zone 6 : Province de Namur

— Zone 7 : Province du Luxembourg

— Zone 8 : Région Tournai/Hainaut Occidental

— Zone 9 : Région Mons/Hainaut Centre

— Zone 10 : Région Charleroi/Hainaut Sud ».

TITRE III

Entrée en vigueur

Art. 111

Le présent décret entre en vigueur le 1er fé-
vrier 2009, à l’exception des articles 18 à 27 qui
produisent leurs effets le 1er février 2008, du cha-
pitre V et IX du titre II et des articles 35 à 39, 41,
43 à 46, 62 à 66, 99, 101, 104, 105 et 110 qui
produisent leurs effets au 1er septembre 2008.


